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Province du Brabant wallon 

Arrondissement de Nivelles 

Commune de WALHAIN 

 

 

 

 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAL  

 

Séance du 23 novembre 2020 

 

 
MM.  Mélanie HAUBRUGE,  Présidente du Conseil, 

 Xavier DUBOIS,  Bourgmestre, 

 Jean-Marie GILLET ; Serge-Francis SPRIMONT ; 

 Vincent EYLENBOSCH ; Isabelle VAN BAVEL-DE COCQ, Echevins, 

 Agnès NAMUROIS,  Présidente du CPAS, 

 André LENGELE ; Laurence SMETS ; Philippe MARTIN ; 

 Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Isabelle DENEF-GOMAND ; Olivier PETRONIN ; 

 Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; Bernadette VANDENBOSCH ; 

 Ria BREYNE ; Nadia LEMAIRE ; Jean-Paul DELFORGE,  Membres, 

 Christophe LEGAST, Secrétaire. 

SEANCE PUBLIQUE 

La séance est ouverte à 19h35. 

Même séance (1er objet) 

SECRETARIAT : Procès-verbal de la séance du 26 octobre 2020 – Approbation  

Le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 26 octobre 2020 est approuvé à l’unanimité 

des Membres présents. 

Même séance (2ème objet) 

FINANCES : Règlement relatif à la délivrance et à l’utilisation de chèques-entreprises en faveur 

de la relance économique locale dans le cadre de la crise sanitaire due à la propagation du coro-

navirus – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L3331-1 à -9, 

relatifs à l’octroi et au contrôle des subventions octroyées par les communes et les provinces ; 

Vu la loi du 27 mars 2020 habilitant le Roi à prendre des mesures de lutte contre la propagation du 

coronavirus Covid-19 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 13 mars 2020 portant déclenchement de la phase fédérale concernant la 

coordination et la gestion de la crise du coronavirus Covid-19 ; 

Vu les arrêtés ministériels des 23 mars, 30 juin, 18 et 28 octobre 2020 portant des mesures d’urgence 

pour limiter la propagation du coronavirus Covid-19, tel que modifiés par les arrêtés ministériels des 
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3, 17 et 30 avril, 8, 15, 20, 25 et 30 mai, 5 et 30 juin, 10, 24 et 28 juillet, 22 août, 25 septembre, 8 et 23 

octobre et 1er novembre 2020 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs 

locaux ; 

Vu la circulaire ministérielle du 16 mars 2020 relative aux mesures administratives et organisation-

nelles encadrant la crise sanitaire due à la propagation du coronavirus ;  

Vu la circulaire ministérielle du 6 avril 2020 relatif à l’octroi d’une compensation régionale aux com-

munes et provinces wallonnes allégeant leur fiscalité envers les indépendants, commerçants et petites 

entreprises locales dans le cadre de la crise sanitaire due à la propagation du coronavirus ; 

Vu le courriel du 8 mai 2020 du Collège provincial du Brabant wallon relatif aux critères et à la 

procédure de sélection des projets déposés par les communes dans le cadre de l’élaboration d’un plan 

de relance concerté des secteurs d’activités marchands et associatifs suite à la crise sanitaire due à la 

propagation du coronavirus ; 

Vu le courriel du 14 mai 2020 du Collège provincial du Brabant wallon sollicitant l’adhésion des com-

munes sur le financement et la méthodologie d’élaboration d’un plan de relance concerté des secteurs 

d’activités marchands et non-marchands dans le cadre de la crise sanitaire due à la propagation du 

coronavirus ; 

Vu le courriel du 17 juillet 2020 du Collège provincial du Brabant wallon relatif aux critères et à la 

procédure de sélection des projets déposés par les communes dans le cadre de l’élaboration d’un plan 

de relance concerté des secteurs d’activités marchands et associatifs suite à la crise sanitaire due à la 

propagation du coronavirus ; 

Vu le courriel du 28 juillet 2020 du Collège provincial du Brabant wallon relatif aux modalités de 

subventionnement des communes dans le cadre de l’élaboration d’un plan de relance concerté des sec-

teurs d’activités marchands et associatifs suite à la crise sanitaire due à la propagation du coronavirus ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 25 juin 2020 portant adoption du règlement 

général relatif à des mesures d’allègement fiscal envers les indépendants, commerçants et petites 

entreprises dans le cadre de la crise sanitaire due à la propagation du coronavirus ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 septembre 2020 prenant pour information 

du projet de Plan communal de relance économique, sociale et culturelle dans le cadre de la crise sani-

taire due à la propagation du coronavirus ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 28 septembre 2020 portant approbation du 

formulaire de demande de subside ordinaire auprès de la Province du Brabant wallon pour la mise en 

place de chèques-entreprises dans le cadre de l’élaboration d’un plan de relance concerté des secteurs 

d’activités marchands et associatifs suite à la crise sanitaire due à la propagation du coronavirus ;  

Vu le procès-verbal de la réunion du 24 juin 2020 du groupe de travail du Conseil 27+1 sur la relance 

économique du Brabant wallon ; 

Vu le rapport du Bureau de consultance Graydon relatif à l’analyses des impacts de la crise Covid-19 

sur le « Commerce de détail » et l’« Horeca » pour la Commune de Walhain ; 

Vu les procès-verbaux des réunions des 7 mai, 28 mai, 24 juin, 24 septembre et 20 octobre 2020 du 

Conseil consultatif de l’Economie ;  

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis rendu le 16 novembre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 9 novembre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a déclaré le 11 mars 2020 que l’expan-

sion internationale de la propagation du coronavirus Covid-19 pouvait être qualifiée de pandémie ; 

Considérant que cette propagation présentait en effet un risque sanitaire grave et urgent pour la popu-

lation en termes de contagiosité et de mortalité ; 



P a g e  3 | 38 

Considérant que, dans ce contexte, les mesures adoptées par l’Autorité fédérale, dont les arrêtés minis-

tériels des 23 mars, 30 juin, 18 et 28 octobre 2020 susvisés, ont imposé des contraintes particulières 

durant les périodes de confinement en termes notamment de limitation des déplacements, de fermeture 

des commerces non-alimentaires ou d’interdiction des marchands ambulants ; 

Considérant que ces mesures ont conduit à un ralentissement, voire à un arrêt, de certaines activités 

commerciales, industrielles, touristiques ou culturelles, subissant en conséquence des pertes finan-

cières parfois considérables ; 

Considérant que, par son courriel du 14 mai 2020 susvisé, la Province du Brabant wallon a sollicité la 

communication des actions communales envisagées pour soutenir l’activité économique, sociale cultu-

relle en vue de l’élaboration d’un plan de relance concerté des secteurs d’activités marchands et non-

marchands ; 

Considérant que, sur le territoire de Walhain, les acteurs économiques les plus concernés sont princi-

palement composés d’indépendants, de petites entreprises et des restaurants, ainsi que des commer-

çants ambulants ; 

Considérant qu’il convient dès lors de pallier l’impact économique significatif des mesures sanitaires 

prises pour limiter la propagation du coronavirus par l’octroi de subventions communales aux entre-

prises locales, en ce compris les Asbl à vocation économique, ainsi qu’aux indépendants domiciliés 

sur le territoire communal ; 

Considérant que la subvention communale, dénommée « chèque-entreprise », est octroyée sous les 

deux formes suivantes en fonction de la finalité de leur utilisation : 

1) le chèque-entreprise « réseau local », d’une valeur de 500 €, ne peut être utilisé qu’auprès de 

prestataires de services walhinois afin de promouvoir et de soutenir le réseau entrepreneurial 

local ; 

2) le chèque-entreprise « réorientation », d’une valeur pouvant varier entre 500 € et 2.000 €, est 

octroyé pour financer au maximum 50 % ou 25 % de la prestation tvac selon que le siège social 

du prestataire de service sollicité est établi ou non sur la Commune de Walhain ; 

Considérant que les travailleurs indépendants à titre complémentaire qui sont en transition vers l’exer-

cice de leur activité à titre principal ne peuvent cependant solliciter que la subvention sous la forme de 

chèque-entreprise « réorientation » ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 50074/33202 du service ordinaire du 

budget communal pour l’exercice 2020 ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé du l’Economie ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le règlement ci-annexé relatif à la délivrance et à l’utilisation de chèques-entreprises 

en faveur de la relance économique locale dans le cadre de la crise sanitaire due à la propagation 

du coronavirus. 

2° D’autoriser le Collège communal à prolonger le délai d’introduction des demandes de subvention 

si nécessaire. 

3° De transmettre copie de la présente délibération au Collège provincial du Brabant wallon, au 

Conseil consultatif de l’Economie et au groupement d’entreprises WalInbusiness. 

* * * 
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Règlement relatif à la délivrance et à l’utilisation de chèques-entreprises en faveur de la relance 

économique locale dans le cadre de la crise sanitaire due à la propagation du coronavirus 

Article 1er - Dans la limite des crédits budgétaires disponibles et aux conditions fixées par le présent 

règlement, la Commune de Walhain octroie une subvention aux indépendants domiciliés sur le 

territoire communal et aux entreprises qui y sont établies afin de pallier l’impact économique 

significatif des mesures sanitaires prises en vue de limiter la propagation du coronavirus. 

Article 2 - Pour l’application du présent règlement, on entend par : 

Entreprise : toute entité, indépendamment de sa forme juridique, exerçant une activité économique sur 

le territoire de la Commune de Walhain. 

Indépendant de catégorie 1 : toute personne physique domicilié sur le territoire de la Commune de 

Walhain, porteur d’un projet d’entreprise, travaillant principalement à son compte et ne disposant 

d’aucun revenu ou d’un revenu issu d’un travail en qualité de salarié inférieur à 1.000 € net ; 

Indépendant de catégorie 2 : toute personne physique domicilié sur le territoire de la Commune de 

Walhain exerçant une activité en qualité de travailleur indépendant à titre complémentaire et étant en 

transition vers l’exercice de ladite activité en qualité de travailleur indépendant à titre principal. 

Chèque-entreprise « réseau local » : une subvention communale d’une valeur de 500 € octroyée dans 

un des objectifs suivants : 

• réaliser une étude ou constituer un soutien en matière de trésorerie ; 

• réaliser un plan de relance, réorientation ou de diversification ; 

• obtenir des conseils et un soutien à la numérisation de l’activité ; 

• obtenir des conseils et un support marketing et communication ;  

• réaménager son espace commercial pour le rendre plus attractif en ayant recours aux services 

d’un architecte d’intérieur ou d’autres prestataires de services. 

Chèque-entreprise « réorientation » : une subvention communale d’une valeur pouvant varier entre 

500 € et 2.000 € octroyée dans un des objectifs suivants : 

• reconversion ou redéploiement d’activité ; 

• diversification d’activité ; 

• numérisation de l’activité ; 

• création d’entreprise ou d’activité à la suite d’une perte d’emploi. 

Article 3 - La subvention communale est octroyée sous la forme d’un chèque-entreprise « réseau 

local » et/ou d’un chèque-entreprise « réorientation » et est soumise à des modalités différentes en 

fonction du type de chèque sollicité.  

Les 2 formes de chèques-entreprises sont cumulables entre elles et peuvent également être cumulées 

avec d’autres aides de quelques types que ce soit, le montant total des aides ne pouvant cependant 

dépasser 100 % de la facture tvac. 

Article 4 - La subvention est octroyée aux indépendants et entreprises, tels que définis à l’article 2 du 

présent règlement, qui en font la demande et répondent aux conditions fixées. 

Toutefois, seuls les indépendants de la catégorie 1 et les entreprises sont éligibles au bénéfice du 

chèque-entreprise « réseau local ». 

Article 5 - Pour bénéficier de la subvention, les indépendants et les entreprises sont tenus de 

démontrer qu’ils ont été significativement impactés par les mesures sanitaires en vue de limiter la 

propagation du coronavirus. 
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La preuve de l’impact économique significatif est laissée à l’appréciation du Collège communal et peut 

être apportée par toute autre voie de droit, notamment la fermeture partielle ou totale de l’activité, la 

perte de revenu, la baisse des ventes, etc. 

Les indépendants de la catégorie 2 sont en outre tenus de démontrer dans les 6 mois de l’obtention de 

la subvention communale, qu’ils exercent effectivement leur activité en qualité de travailleur indépen-

dant à titre principal. 

Article 6 - Le chèque-entreprise « réseau local » ne peut être utilisé qu’auprès de prestataires de 

services ayant leur siège social sur le territoire de la Commune de Walhain et qui sont membres du 

réseau WalInBusiness au moment de la demande de remboursement ou qui sont labellisés sur la 

plateforme label-entreprises de la Région Wallonne. 

Le chèque-entreprise « réorientation » ne peut être utilisé qu’auprès de prestataires de services 

membres du réseau WalInBusiness au moment de la demande de remboursement ou labellisés sur la 

plateforme label-entreprises de la Région Wallonne. 

Article 7 - Le chèque-entreprise « réorientation » est octroyé pour financer au maximum 50 % de la 

prestation tvac sollicitée aux fins de réorientation, en cas de recours à un prestataire de services dont le 

siège social est établi sur la Commune de Walhain. 

Ce chèque-entreprise « réorientation » est octroyé pour financer au maximum 25 % de la prestation 

tvac sollicitée aux fins de réorientation en cas de recours à un prestataire de services dont le siège 

social n’est pas établi sur la Commune de Walhain. 

Article 8 - La demande de subvention peut être introduite jusqu’au 15 décembre 2020 en utilisant le 

formulaire officiel établi par la Commune de Walhain.  

Ce formulaire sera disponible sur le site internet de la Commune et peut également être obtenu sur 

simple demande à l’adresse courriel economie@walhain.be ou à l’adresse postale de l’Administration 

communale de Walhain, Place communale 1 à 1457 Walhain. 

Article 9 - Outre le formulaire visé à l’article précédent, la demande de subvention relative au 

Chèque-entreprise « réorientation » doit être accompagnée d’un devis et d’une note explicative de 

l’entreprise accompagnante dans le processus de réorientation.  

En cas de difficulté pour l’obtention du devis et de la note explicative susvisés dans le délai requis, le 

demandeur doit joindre à son formulaire une demande de prolongation de délais qui sera soumise à 

l’appréciation du Collège communal. 

Article 10 - Le chèque-entreprise « réseau local » est octroyé consécutivement à l’approbation de la 

demande de subvention par le Collège communal. 

Le chèque-entreprise « réorientation » est octroyé consécutivement à l’approbation de la demande de 

subvention par le Collège communal sur avis du Conseil consultatif de l’Economie auquel la demande 

aura été préalablement soumise pour examen. 

Article 11 - Les chèques-entreprises sont remboursables, par virement bancaire, aux prestataires de 

services visés à l’article 4 du présent règlement sur présentation du chèque-entreprise et d’une copie 

de la facture adressée au bénéficiaire du chèque. 

Le virement est effectué dans un délai maximal de 30 jours à compter de la réception de la demande 

de remboursement.  

Article 12 - En cas de déclaration inexacte ou frauduleuse en vue d’obtenir indûment l’octroi de la 

subvention et sans préjudice des dispositions du Code pénal, la subvention versée en vertu du présent 

règlement devra être restituée à la Commune de Walhain, ainsi que les intérêts y afférents calculés au 

taux légal en vigueur à la date de la décision du recouvrement. 

mailto:economie@walhain.be
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Article 13 - Par le simple fait d’introduire une demande de subvention, le candidat se soumet au 

présent règlement et en accepte dès lors toutes les dispositions. 

Article 14 - Le présent règlement entre en vigueur le 5ème jour qui suit sa publication conformément 

aux articles L1133-1 et -2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Même séance (3ème objet) 

FINANCES : Règlement de taxe sur les parcelles non bâties comprises dans un périmètre 

d’urbanisation non périmé – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu les articles 41, 162 et 170, § 4, de la Constitution ;  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3131-1, § 1er, 3° ; 

Vu le Code du développement territorial, notamment l’article D.IV.64, § 1er, 3° ; 

Vu la loi du 24 juin 2000 et le décret du 14 décembre 2000 portant assentiment de la Charte euro-

péenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1 de cette Charte ; 

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances 

fiscales et non fiscales ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 

de taxes communales ; 

Vu la circulaire ministérielle du 9 juillet 2020 relative à l’élaboration des budgets des communes de  

la Région wallonne pour l’année 2021 ;  

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 octobre 2019 portant règlement de taxe 

sur les parcelles non bâties comprises dans un lotissement non périmé ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16 décembre 2019 portant approbation de la délibération du Conseil com-

munal du 28 octobre 2019 susvisée ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis rendu du 16 novembre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 9 novembre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant qu’il convient de lutter contre la spéculation foncière en taxant les propriétaires qui ne 

valorisent pas pendant plus d’un an des parcelles situées dans le périmètre d’un permis d’urbanisation 

non périmé ; 

Considérant que le règlement de taxe porté par la délibération susvisée doit être adapté notamment 

afin de tenir compte d’une indexation au 1er janvier 2020 des taux recommandés en la matière, la 

dernière indexation ayant été faite à l’exercice 2013, ainsi que d’une distinction nouvelle selon que  

la parcelle non bâtie est comprise dans un périmètre d’urbanisation non périmé au sein d’une zone 

d’enjeu communal ou en dehors d’une telle zone ; 

Vu les finances communales ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant par 13 voix pour et 6 abstentions ; 

ARRÊTE : 
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Article 1er - Il est établi, pour les exercices 2021 à 2025, une taxe communale annuelle sur les parcelles 

non bâties comprises dans un périmètre d’urbanisation non périmé. 

Article 2 - La taxe est due : 

- par le propriétaire lotisseur, à partir du 1er janvier de la deuxième année qui suit celle de la 

délivrance du permis de lotir ou d’urbanisation et jusqu’à ce que la parcelle non bâtie ait trouvé 

acquéreur par la signature d’un acte de vente ; 

- dans le chef de l’acquéreur d’une ou de plusieurs parcelles d’un lotissement à partir du 1er janvier 

de la deuxième année qui suit celle de leur acquisition à la condition que la ou les parcelle(s) 

acquise(s) soi(en)t toujours non bâtie(s) à cette date. 

La taxe n’est pas applicable aux parcelles qui, en raison des dispositions de la loi sur le bail à ferme, 

ne peuvent être affectées à la bâtisse au 1er janvier de l’exercice d’imposition.  

Article 3 - Sont exonérés de la taxe visée au présent règlement :  

1) les propriétaires d’une seule parcelle non bâtie à l’exclusion de tout autre bien immobilier situé 

en Belgique ou à l’étranger ;  

2) les sociétés de logements de service public ; 

3) les personnes morales de droit public.  

La dispense prévue à l’alinéa précédent ne vaut que durant les cinq exercices qui suivent l’acquisition 

du bien. Elle vaut durant les cinq exercices qui suivent l’entrée en vigueur du règlement de taxe, 

lorsque le bien est déjà acquis à ce moment.  

Article 4 - La taxe visée à l’article 1er est fixée comme suit, par lot : 30 € par mètre courant ou par 

fraction de mètre courant de longueur de parcelle à front de voirie. 

La taxe ne peut dépasser, par lot, 450 € par an. 

Les montants fixés aux deux alinéas précédents sont doublés lorsque la parcelle non bâtie est comprise 

dans un périmètre d’urbanisation non périmé au sein d’une zone d’enjeu communal. 

Lorsqu’un lot jouxte la voirie de deux côtés, seul le plus grand côté est pris en considération pour le 

calcul de l’imposition. 

Article 5 - La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de la délivrance de 

l’avertissement-extrait de rôle. 

A défaut de paiement dans ce délai, un rappel sera envoyé par courrier recommandé au contribuable, 

conformément aux dispositions légales applicables en la matière. Les frais postaux de cet envoi sont 

mis à charge du redevable et seront recouvrés également par la contrainte.  

Article 6 - L’Administration communale adresse au contribuable une formule de déclaration que celui-

ci est tenu de renvoyer, dûment remplie et signée, avant l’échéance mentionnée sur ladite formule. 

Le contribuable qui n’a pas reçu de formule de déclaration est tenu de déclarer à l’Administration 

communale, au plus tard le 31 mars de l’exercice d’imposition, les éléments nécessaires à la taxation. 

Article 7 - Conformément à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentrali-

sation, la non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise 

de la part du contribuable entraîne l’enrôlement d’office de la taxe. 

Dans ce cas, la taxe due est majorée d’un montant égal à celle-ci. 

Article 8 - Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 

articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l’arrêté 

royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège communal 

en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 
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Article 9 - La taxe visée à l’article 1er entre en vigueur le 5ème jour qui suit la publication du présent 

règlement, conformément aux articles L1133-1 et -2 du Code de la démocratie locale et de la décen-

tralisation, et est applicable jusqu’au 31 décembre 2025. 

Article 10 - La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon dans les 15 jours de son 

adoption pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation conformément aux articles L3131-1 et sui-

vants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.  

Ont voté pour : MM. André LENGELE ; Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ; Jean-Marie GILLET ;  

Olivier PETRONIN ; Xavier DUBOIS ; Vincent EYLENBOSCH ; Isabelle VAN BAVEL-DE COCQ ;  

Serge-Francis SPRIMONT ; Mélanie HAUBRUGE ; Bernadette VANDENBOSCH ; Ria BREYNE ;  

Nadia LEMAIRE. 

Se sont abstenus : MM. Laurence SMETS ; Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Isabelle DENEF-GOMAND ;  

Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; Jean-Paul DELFORGE. 

Même séance (4ème objet) 

FINANCES : Règlement de taxe sur les véhicules isolés abandonnés – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu les articles 41, 162 et 170, § 4, de la Constitution ;  

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3131-1, § 1er, 3° ; 

Vu la loi du 24 juin 2000 et le décret du 14 décembre 2000 portant assentiment de la Charte euro-

péenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1 de cette Charte ; 

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances 

fiscales et non fiscales ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 

de taxes communales ; 

Vu la circulaire ministérielle du 9 juillet 2020 relative à l’élaboration des budgets des communes de  

la Région wallonne pour l’année 2021 ;  

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 octobre 2019 portant règlement de taxe 

sur les véhicules isolés abandonnés ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16 décembre 2019 portant approbation de la délibération du Conseil com-

munal du 28 octobre 2019 susvisée ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis rendu du 16 novembre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 9 novembre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant qu’il y a lieu que les propriétaires des véhicules abandonnés participent aux frais générés 

par l’enlèvement, la conservation et/ou l’évacuation desdits véhicules ; 

Considérant que le règlement de taxe porté par la délibération susvisée doit être adapté principalement 

afin de tenir compte d’une indexation au 1er janvier 2020 des taux recommandés en la matière, la der-

nière indexation ayant été faite à l’exercice 2013 ; 

Vu les finances communales ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 
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Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

ARRÊTE : 

Article 1er - Il est établi, pour les exercices 2021 à 2025, une taxe communale sur les véhicules isolés 

abandonnés. 

Sont visés les véhicules isolés abandonnés en dehors d’une exploitation d’un dépôt de mitrailles et/ou 

de véhicules usagés. 

Article 2 - La taxe est due solidairement par le propriétaire du véhicule et par le propriétaire du terrain 

sur lequel le véhicule est abandonné.  

Article 3 - La taxe visée à l’article 1er est fixée à 850 € par véhicule isolé abandonné. 

Article 4 - La taxe n’est pas due par le propriétaire si celui-ci a déposé plainte pour vol du véhicule 

concerné. 

Article 5 - La taxe est payable au comptant au moment de la reprise du véhicule contre la remise d’une 

preuve de paiement. 

A défaut de paiement au comptant, un rappel sera envoyé par courrier recommandé au contribuable, 

conformément aux dispositions légales applicables en la matière. Les frais postaux de cet envoi sont 

mis à charge du redevable et seront recouvrés également par la contrainte. 

Article 6 - Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 

articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l’arrêté 

royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège communal 

en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 7 - La taxe visée à l’article 1er entre en vigueur le 5ème jour qui suit la publication du présent 

règlement, conformément aux articles L1133-1 et -2 du Code de la démocratie locale et de la décen-

tralisation, et est applicable jusqu’au 31 décembre 2025. 

Article 8 - La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon dans les 15 jours de son 

adoption pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation conformément aux articles L3131-1 et sui-

vants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.  

Même séance (5ème objet) 

FINANCES : Règlement de taxe sur les mats d’éoliennes destinées à la production industrielle 

d’électricité – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu les articles 41, 162 et 170, § 4, de la Constitution ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-19, 1°, et 

L3131-1, § 1er, 3° ; 

Vu la loi du 24 juin 2000 et le décret du 14 décembre 2000 portant assentiment de la Charte euro-

péenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1 de cette Charte ; 

Vu la loi du 13 avril 2019 introduisant le Code du recouvrement amiable et forcé des créances 

fiscales et non fiscales ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement 

des taxes communales ; 
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Vu le courrier ministériel du 24 septembre 2014 relatif à la taxe sur les mâts d’éoliennes destinées à la 

production industrielle d’électricité ; 

Vu la circulaire ministérielle du 9 juillet 2020 relative à l’élaboration des budgets des communes de  

la Région wallonne pour l’année 2021 ;  

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 28 octobre 2019 portant règlement de taxe 

sur les mats d’éoliennes destinées à la production industrielle d’électricité ; 

Vu l’arrêté ministériel du 16 décembre 2019 portant approbation de la délibération du Conseil com-

munal du 28 octobre 2019 susvisée ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière Carole Louis rendu du 16 novembre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 9 novembre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3°, du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que l’Administration communale doit se doter des moyens nécessaires lui permettant 

d’assurer l’exercice de ses missions de service public ; 

Considérant que, suivant le principe de l’autonomie fiscale des communes consacré par les articles 

constitutionnels susvisés, les communes peuvent choisir librement les bases, l’assiette et le taux des 

impositions dont elles apprécient la nécessité au regard des besoins auxquelles elles estiment devoir 

pourvoir, conformément à la Charte européenne de l’autonomie communale ; 

Considérant que les règles constitutionnelles relatives à l’égalité entre les Belges et à la non-

discrimination n’excluent pas qu’une différence de traitement soit établie selon certaines catégories  

de biens ou de personnes, pour autant que le critère de différenciation soit objectivement et raisonna-

blement justifié ; 

Considérant que l’existence de pareille justification est ici appréciée par rapport aux buts et aux effets 

de la mesure établie ainsi que de la nature des principes en cause ; 

Considérant qu’une rupture d’égalité causée par une distinction arbitraire n’existe pas en l’espèce 

puisque tous les opérateurs éoliens implantés sur le territoire communal seront frappés par la taxe dans 

une même mesure et qu’il n’est dès lors pas porté atteinte à leur situation concurrentielle ; 

Considérant que les mats d’éoliennes destinées à la production industrielle d’électricité sont visés par 

la taxe en raison des capacités contributives des opérateurs éoliens concernés ; 

Considérant que l’importance des bénéfices générés par l’exploitation de parcs éoliens est de notoriété 

publique et sans commune mesure avec celle des autres productions d’électricité présentes sur le 

territoire communal (éoliennes privées, panneaux photovoltaïques), de sorte que, suivant l’arrêt du 

Conseil d’Etat du 20 janvier 2009, la différence de traitement ainsi opérée est justifiée au regard des 

articles 10, 11 et 172 de la Constitution ; 

Considérant qu’outre l’aspect financier, l’objectif secondaire poursuivi par la Commune en taxant les 

mats d’éoliennes destinées à la production industrielle d’électricité, est lié à des considérations envi-

ronnementales ou paysagères ; 

Considérant que, du fait de leur situation en plein air et en hauteur, les installations visées par la taxe 

sont en effet particulièrement visibles et peuvent dès lors constituer une nuisance visuelle (effet 

stroboscopique) et une atteinte au paysage dans un périmètre relativement important ; 

Considérant que la conformité des infrastructures (mâts, turbines et pales) aux prescriptions urbanis-

tiques n’enlève rien à leur impact sensible sur la faune et le paysage ; 

Considérant en outre que le vent et donc l’énergie éolienne sont incontestablement des res communes 

visés par l’article 714 du Code civil, lequel stipule notamment qu’« Il est des choses qui n’appartien-

nent à personne et dont l’usage est commun à tous » ; 

Considérant qu’il convient dès lors de compenser l’incidence que les mâts et pales produisent sur 

l’environnement, d’autant que pareilles installations sont sujettes à prolifération ; 
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Considérant que la production électrique d’une éolienne, et donc sa rentabilité financière, dépend 

directement de la puissance de sa turbine, laquelle est d’autant plus élevée que son mat est haut et que 

ses pales sont grandes ; 

Considérant que le montant de la taxe est dès lors fixé en fonction de la puissance de la turbine, dans 

la mesure où celle-ci détermine l’importance des bénéfices générés et conditionne l’étendue de 

l’impact environnemental et paysager induit par le mat et les pales de l’éolienne ; 

Considérant que le taux de la taxe n’est donc pas fixé de manière dissuasive, mais bien de manière 

raisonnable par rapport à ce que la Commune estime être une charge imposée à la collectivité et liée à 

ces considérations environnementales et paysagères ; 

Considérant qu’en effet, les sièges sociaux ou administratifs des sociétés sujettes à la taxe ne se 

trouvent pas sur le territoire de la Commune, laquelle ne retire dès lors de ces implantations aucune 

compensation directe ou indirecte, malgré les inconvénients auquel elle est confrontée ; 

Considérant qu’ainsi, un rapport raisonnable de proportionnalité existe entre les moyens utilisés et les 

buts poursuivis par la taxation, compte tenu notamment du montant de la taxe et des ressources 

précitées des contribuables visés ; 

Considérant que la perception de cette taxe contribue également à assurer une répartition équitable de 

la charge fiscale entre les diverses catégories de contribuables en prenant notamment en considération 

la capacité contributive des opérateurs éoliens ; 

Considérant que le règlement de taxe porté par la délibération susvisée doit être adapté principalement 

afin de tenir compte d’une indexation au 1er janvier 2020 des taux recommandés en la matière, la der-

nière indexation ayant été faite à l’exercice 2013 ; 

Vu les finances communales ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

ARRÊTE : 

Article 1er - Il est établi, pour les exercices 2021 à 2025, une taxe communale sur les mats d’éoliennes 

destinées à la production industrielle d’électricité.  

Sont visés les mâts d’éoliennes existant au 1er janvier de l’exercice d’imposition et placés sur le terri-

toire de la Commune pour être raccordés au réseau à haute tension de distribution d’électricité. 

Article 2 - La taxe est due par le ou les propriétaires du mât au 1er juillet de l’exercice d’imposition.  

Article 3 - La taxe visée à l’article 1er est fixée comme suit, par mât : 

• pour une puissance nominale comprise entre 1 et moins de 2,5 mégawatts : 14.000 € ; 

• pour une puissance nominale comprise entre 2,5 et 5 mégawatts : 17.000 € ; 

• pour une puissance nominale supérieure à 5 mégawatts : 20.000 €. 

Article 4 - Sont exonérés de la taxe visée à l’article 1er les mats d’éoliennes d’une puissance nominale 

inférieure à 1 mégawatt. 

Article 5 - La taxe est perçue par voie de rôle et est payable dans les deux mois de la délivrance de 

l’avertissement-extrait de rôle. 

A défaut de paiement dans ce délai, un rappel sera envoyé par courrier recommandé au contribuable, 

conformément aux dispositions légales applicables en la matière. Les frais postaux de cet envoi sont 

mis à charge du redevable et seront recouvrés également par la contrainte. 
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Article 6 - Tout contribuable est tenu d’adresser, à l’Administration communale, au plus tard le 31 

mars de l’exercice d’imposition, une déclaration contenant tous les renseignements nécessaires à la 

taxation. Les contribuables solidaires peuvent souscrire une déclaration commune. 

Conformément à l’article L3321-6 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la non-

déclaration dans les délais prévus, la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise entraîne l’enrôle-

ment d’office de la taxe. Dans ce cas, la taxe due est majorée d’un montant égal à celle-ci. 

Article 7 - Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles des 

articles L3321-1 à L3321-12 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et de l’arrêté 

royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège communal 

en matière de réclamation contre une imposition provinciale ou communale. 

Article 8 - La taxe visée à l’article 1er entre en vigueur le 5ème jour qui suit la publication du présent 

règlement, conformément aux articles L1133-1 et -2 du Code de la démocratie locale et de la décen-

tralisation, et est applicable jusqu’au 31 décembre 2025. 

Article 9 - La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon dans les 15 jours de son 

adoption pour exercice de la tutelle spéciale d’approbation, conformément aux articles L3131-1 et sui-

vants du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

Même séance (6ème objet) 

ENVIRONNEMENT : Taux de couverture des coûts en matière de gestion des déchets issus de 

l’activité des ménages pour l’année 2021 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets, principalement l’article 21, § 1er, alinéa 2 ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité 

des ménages et à la couverture des coûts y afférents ; 

Vu la circulaire ministérielle du 30 septembre 2008 relative à la mise en œuvre de l’arrêté du Gouver-

nement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité des ménages et à la 

couverture des coûts y afférents ; 

Vu la circulaire ministérielle du 9 juillet 2020 relative à l’élaboration des budgets des communes de  

la Région wallonne pour l’année 2021 ;  

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 17 octobre 2011 portant approbation de la 

convention de dessaisissement entre la Commune de Walhain et l’Intercommunale du Brabant Wallon 

relative au renouvellement de la gestion des collectes des ordures ménagères et des encombrants ; 

Vu le courrier du 25 septembre 2020 du Service Public de Wallonie sollicitant la communication des 

données constitutives du taux de couverture du coût prévisionnel de la gestion des déchets issus de 

l’activité des ménages pour l’année 2021 ; 

Vu le courriel du 30 septembre 2020 de l’Intercommunale du Brabant Wallon (InBW) portant com-

munication de tableaux estimatifs des charges et recettes relatifs à la gestion des déchets ménagers 

pour le budget du coût-vérité de l’année 2021 ; 

Vu le tableau du budget des recettes et dépenses relatives à la gestion des déchets issus de l’activité 

des ménages, telles qu’énumérées aux articles 9 et 10 de l’arrêté susvisé, pour l’année 2021 ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière Carole Louis rendu du 16 novembre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 9 novembre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3°, du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
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Considérant que le coût de la gestion des déchets doit être répercuté sur le citoyen en application du 

principe du pollueur-payeur ; 

Considérant que, selon le décret du 27 juin 1996 susvisé, le taux de couverture du coût-vérité en 

matière de gestion des déchets issus de l’activité des ménages doit être compris dans une fourchette 

entre 95 % et 110 %, et ce depuis 2013 ; 

Considérant que le système de collecte des déchets ménagers a changé depuis le 1er avril 2020 pour 

passer d’une incitation à la réduction du volume des déchets vers un encouragement à la diminution de 

leur poids et au tri des déchets organiques compostables ; 

Considérant les sacs-poubelle classiques ont ainsi été remplacés par des sacs biodégradables pour la 

partie organique des déchets ménagers, d’une part, et par des poubelles à puce électronique de pesée 

pour la partie résiduaire, d’autre part ; 

Considérant que les coûts de gestion, de collecte et de traitement des déchets ménagers sont principa-

lement couverts par deux taxes communales, l’une forfaitaire en fonction de la taille des ménages, 

l’autre variable en fonction du nombre de levée et du poids du contenu des poubelles à puce électro-

nique, ainsi que par une redevance sur la vente des sacs biodégradables ; 

Considérant qu’il résulte du ratio entre des recettes estimées à 460.920 € et des dépenses estimées à 

473.853,73 €, que le taux de couverture du coût-vérité de la gestion des déchets pour la Commune de 

Walhain est estimé à 97,27 % pour l’année 2021 ;  

Entendu les exposés de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances, et de M. l’Echevin 

Vincent Eylenbosch, chargé de l’Environnement ;  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le tableau relatif au taux de couverture des coûts en matière de déchets des ménages, 

calculé sur base du budget pour l’exercice 2021. 

2° De transmettre copie de la présente délibération au Département Sols et Déchets (DGO3) du 

Service Public de Wallonie. 

Même séance (7ème objet) 

TRAVAUX : Marché public de travaux relatif à la réalisation d’une station de pompage sous la 

rue des Hayettes à Nil-Saint-Vincent dans le cadre du programme d’investissement communal 

2019-2021 de travaux subsidiés – Conditions et mode de passation – Ratification  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1222-3 et les 

articles L3111-1 et suivants ; 

Vu l’article 135, § 2, de la nouvelle loi communale ; 

Vu la directive 91/271/CEE du Conseil européen du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux rési-

duaires urbaines ; 

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement et du Conseil européens du 23 octobre 2000 établissant un 

cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ; 

Vu le Code de l’Eau, dont les articles D.216 à D.222, D.332, § 2, 4°, et D.344, 9°, ainsi que ses dispo-

sitions réglementaires (R.271 à R.291) concernant l’égouttage prioritaire, son mode de financement et 

contenant le règlement général d’assainissement des eaux résiduaires urbaines ; 
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Vu le Plan d’Assainissement par Sous-bassin Hydrographique (P.A.S.H.) de la Dyle-Gette approuvé 

définitivement par le Gouvernement wallon en date du 10 novembre 2005 ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, dont l’article 36 ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, 

notamment l’article 5, alinéa 1er ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques, dont les articles 19 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 6 décembre 2018 du Gouvernement wallon relatif aux subventions à certains investisse-

ments d’intérêt public ; 

Vu la circulaire ministérielle du 13 juillet 2006 relative aux relations contractuelles entre deux 

pouvoirs adjudicateurs ; 

Vu la circulaire ministérielle complémentaire du 15 juillet 2008 relative aux relations contractuelles 

entre communes et intercommunales ; 

Vu l’adhésion de la Commune de Walhain à l’Intercommunale du Brabant wallon (IBW), devenue 

l’Intercommunale InBW suite à sa fusion au 1er janvier 2018 avec l’Intercommunale des Eaux du 

Centre du Brabant wallon ; 

Vu le contrat de service d’épuration et de collecte conclu le 29 juin 2000 entre l’organisme d’assainis-

sement agréé (l’IBW) et la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 avril 2004 portant approbation du contrat 

d’agglomération entre la Région wallonne, la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE), l’Inter-

communale du Brabant wallon (IBW) et la Commune de Walhain pour l’assainissement des eaux 

résiduaires urbaines ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 avril 2004 portant approbation de la 

convention de collaboration entre la Commune de Walhain et l’Intercommunal du Brabant wallon en 

exécution du contrat d’agglomération pour l’assainissement des eaux résiduaires urbaines ; 

Vu les addendas n° 1, n° 2, n° 3 et n° 4 datés des 19 janvier 2004, 8 mars 2005 et 11 juin 2014 à la 

convention de collaboration susvisée entre la Commune de Walhain et l’Intercommunal du Brabant 

wallon en exécution du contrat d’agglomération pour l’assainissement des eaux résiduaires urbaines ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 26 juillet 2010 portant approbation du  

contrat d’égouttage entre la Région wallonne, la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE), l’Inter-

communale du Brabant wallon (IBW) et la Commune de Walhain pour l’assainissement des eaux 

résiduaires urbaines ; 

Vu la circulaire ministérielle du 5 février 2014 relative aux pièces justificatives à fournir dans le cadre 

de la mise en œuvre du « Fonds d’investissement des communes » et contenant des dispositions parti-

culières relatives à l’éligibilité des dépenses ; 

Vu le courrier ministériel du 15 octobre 2018 relatif au droit de tirage dans le cadre de la mise en 

œuvre des plans d’investissements communaux 2019-2021 de travaux subsidiés ; 

Vu le courrier du 11 décembre 2018 de la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) relatif à ses 

priorités pour le choix des investissements en matière d’égouttage et aux modalités pratiques d’intro-

duction des dossiers dans le cadre du plan d’investissement communal 2019-2021 de travaux 

subsidiés ; 

Vu le courrier ministériel du 11 décembre 2018 portant octroi à la Commune d’un subside pour la 

mise en œuvre du Plan d’Investissement Communal 2019-2021 de travaux subsidiés ; 
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Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 30 janvier 2019 déterminant le choix des 

voiries concernées, du type de réfection, de leurs priorités et de leurs années d’inscription dans le 

cadre du plan d’investissement communal 2019-2021 de travaux subsidiés ; 

Vu le courrier du 1er mars 2019 de la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) portant avis 

favorable sur les investissements relatifs à l’égouttage prioritaire dans le cadre du plan d’inves-

tissement communal 2019-2021 de travaux subsidiés ; 

Vu le courrier ministériel du 10 avril 2019 marquant accord sur la demande de dérogation pour la mise 

hors balise de l’emprunt d’un montant de 748.572,34 € destiné à financer le Plan d’Investissement 

Communal 2019-2021 de travaux subsidiés ; 

Vu le courrier ministériel du 17 avril 2019 communiquant les priorités prises en compte dans la mise 

en œuvre du plan d’investissement communal 2019-2021 de travaux subsidiés ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 29 avril 2019 portant approbation de la liste 

des projets prioritaires proposés pour le plan d’investissement communal 2019-2021 de travaux subsi-

diés, ainsi que de leurs fiches techniques ; 

Vu le courrier ministériel du 21 juin 2019 relatif à la redistribution et à la répartition de l’inexécuté du 

plan d’investissement 2017-2018 pour les communes en ordre de programmation ; 

Vu le courrier ministériel du 26 juin 2019 portant approbation du plan d’investissements communal 

2019-2021 proposé par la délibération du Conseil communal du 29 avril 2019 susvisée ; 

Vu le courrier du 20 avril 2020 de l’Intercommunal du Brabant wallon (InBW) relatif au planning des 

études sur le dossier relatif à la construction d’une station de relevage sous la rue des Hayettes à Nil-

Saint-Vincent ; 

Vu le procès-verbal de la réunion plénière du 9 juin 2020 relatif à la construction d’une station de 

pompage sous la rue des Hayettes à Nil-Saint-Vincent ;  

Vu le courrier du 15 juillet 2020 de l’Intercommunal du Brabant wallon (InBW) sollicitant l’accord  

de l’autorité communale sur le dossier d’avant-projet relatif à la construction d’une station de 

pompage sous la rue des Hayettes à Nil-Saint-Vincent ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 30 janvier 2019 portant approbation du 

dossier d’avant-projet relatif à la construction d’une station de pompage sous la rue des Hayettes à Nil-

Saint-Vincent moyennant prise en compte des demandes du Service des Travaux lors de la réunion 

plénière et vérification de l’existence d’un système de surverse sur le plan de la station de pompage ; 

Vu le courrier du 5 août 2020 de la Société Publique de Gestion de l’Eau (SPGE) portant communi-

cation de son accord sur le projet de construction d’une station de pompage dans le cadre des travaux 

d’égouttage exclusif de la rue des Hayettes à Nil-Saint-Vincent ; 

Vu le courrier du 27 octobre 2020 de l’Intercommunal du Brabant wallon (InBW) portant communica-

tion de la délibération de son Collège exécutif de l’Intercommunale InBW en sa séance du 27 octobre 

2020 portant approbation des conditions et du mode de passation du marché public de travaux relatif à 

la construction d’une station de pompage sous la rue des Hayettes à Nil-Saint-Vincent ; 

Vu le cahier spécial des charges n° 25068/02/G026 de l’InBW applicable à ce marché ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière Carole Louis rendu du 16 novembre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 9 novembre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3°, du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que le réseau d’égouttage de la rue des Hayettes à Nil-Saint-Vincent se rejette actuelle-

ment dans un fossé situé le long de la National 4, qui n’est équipé d’aucune canalisation et ne permet 

donc pas de traiter les eaux usées ; 

Considérant que cette absence de canalisation engendre de sérieux problèmes de pollution, mais égale-

ment des nuisances olfactives importantes ; 
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Considérant que la construction d’une canalisation sur la longueur du fossé afin de conduire les eaux 

usées vers Blanmont apparaît techniquement et économiquement moins rentable que de pomper ces 

eaux et de les ramener vers le collecteur de Nil-Saint-Vincent ; 

Considérant qu’il convient dès lors de construire une station de pompage au début de la rue des 

Hayettes afin de relever les eaux usées vers le collecteur de Nil-Saint-Vincent via une conduite de 

refoulement posée sous la piste cyclable de la Nationale 4 en direction du rond-point de Nil-Pierreux ; 

Considérant que cette station de pompage constitue ainsi un chainon indispensable à l’assainissement 

des eaux résiduaires urbaines dans le cadre du Plan d’Assainissement par Sous-bassin Hydrographique 

(P.A.S.H.) de la Dyle-Gette et affluents ; 

Considérant que l’Intercommunale du Brabant wallon est le pouvoir adjudicateur du marché public de 

travaux relatif à la construction de cette station de pompage sous la voirie de la rue des Hayettes à Nil-

Saint-Vincent ; 

Considérant que l’Intercommunale du Brabant wallon sera également maître d’ouvrage pour ces 

travaux d’égouttage exclusif estimés à montant total de 227.583,99 € htva et comprenant la remise en 

pristin état de la piste cyclable impactée ;  

Considérant que le montant global de ce marché est supérieur à 139.000 € et inférieur à 5.225.000 € 

htva et ne requiert donc pas que son mode de passation soit soumis à publicité européenne ; 

Considérant qu’il est dès lors proposé de passer ce marché par procédure ouverte ; 

Considérant que le montant de ce marché public de travaux à passer en procédure ouverte est inférieur 

à 250.000 € htva et ne requiert donc pas que son attribution par le Collège exécutif de l’Intercommu-

nale InBW soit soumise à la tutelle générale d’annulation de la Région wallonne ; 

Considérant que, suivant la convention de collaboration susvisée entre la Commune de Walhain et 

l’Intercommunale du Brabant wallon en exécution du contrat d’agglomération pour l’assainissement 

des eaux résiduaires urbaines, les travaux d’égouttage feront l’objet d’une quote-part communale égale  

à 42 % de son montant, remboursée à l’intercommunale sur une durée de 20 ans ; 

Considérant que les crédits appropriés seront inscrits au service extraordinaire du budget communal 

pour l’exercice 2021 ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Vincent Eylenbosch, chargé de l’Environnement ;  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° De ratifier les conditions et le mode de passation du marché public de travaux relatif à la cons-

truction d’une station de pompage sous la chaussée de la rue des Hayettes à Nil-Saint-Vincent, 

tels qu’approuvés par le Collège exécutif de l’Intercommunale du Brabant wallon (InBW) en sa 

séance du 27 octobre 2020. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’Intercommunale précitée.  

Même séance (8ème objet) 

TRAVAUX : Marché public de travaux relatif au remplacement des fonds de court de deux 

terrains de tennis au Complexe sportif des Boscailles – Conditions et mode de passation – 

Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1222-3 ; 
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Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, spécialement l’article 92 ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, 

notamment l’article 5, alinéa 2 ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classi-

ques, dont les articles 19 et suivants ; 

Vu le courriel du 2 septembre 2020 de M. Laurent Delville, pour le Tennis Club de Walhain, solli-

citant le remplacement des fonds de court des terrains de tennis n° 2 et n° 3 au Complexe sportif des 

Boscailles ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 9 novembre 2020 portant approbation de la 

liste des entreprises à consulter et fixant les dates d’envoi des invitations à soumissionner et de remise 

des offres dans le cadre d’un marché public de travaux relatif au remplacement de deux fonds de court 

des terrains de tennis au Complexe sportif des Boscailles ; 

Vu l’avis requis de la Directrice financière Carole Louis rendu du 18 novembre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 9 novembre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 3°, du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les fonds de court du terrain de tennis n° 1 au Complexe sportif des Boscailles ont été 

remplacés en 2019 à l’entière satisfaction des joueurs du Tennis Club de Walhain ; 

Considérant que les fonds de court des terrains de tennis n° 2 et n° 3 présentent à leur tour une usure 

avancée résultant de leur taux d’occupation important ; 

Considérant que la réfection de ces fonds de court sur une superficie totale de 200 m² est dès lors 

nécessaire pour la sécurité et le confort des joueurs, ainsi que le renouvèlement du lignage des terrains 

concernés ; 

Considérant qu’il y a donc lieu de lancer un marché public de travaux relatif au remplacement des 

fonds de court de deux terrains de tennis au Complexe sportif des Boscailles ; 

Considérant que le montant global de ce marché public est inférieur à 139.000 € htva et ne requiert 

donc pas que son mode de passation soit soumis à publicité ; 

Considérant que le montant global de ce marché public est inférieur à 30.000 € htva et qu’il est dès 

lors proposé de passer ce marché de faible montant par procédure simplifiée ; 

Considérant que le montant de ce marché public de travaux à passer par procédure simplifiée est 

inférieur à 62.000 € htva et ne requiert donc pas que son attribution par le Collège communal soit 

soumise à la tutelle générale d’annulation de la Région wallonne ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 76402/72354 du service extraordinaire 

du budget communal suite à la modification budgétaire n° 2 sur l’exercice 2020 ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Serge-Francis Sprimont, chargé des Sports ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Art. 1er - Il est passé un marché public de travaux relatif au remplacement des fonds de court de deux 

terrains de tennis au Complexe sportif des Boscailles. 

Art. 2 - A titre indicatif, le montant de ce marché est estimé à 27.000 € htva ou 32.670 € tvac. 

Art. 3 - Le marché public de faible montant visé à l’article 1er est passé par procédure simplifiée. 
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Art. 4 - Le descriptif technique n° 2020-016 est applicable à ce marché. 

Même séance (9ème objet) 

TRAVAUX : Marché public de fournitures relatif à la phase II du placement d’un système de 

contrôle d’accès sur les portes d’entrée des bâtiments scolaires dans les trois implantations de 

l’école communale – Conditions et mode de passation – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1222-3 ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, spécialement l’article 92 ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, 

notamment l’article 5, alinéa 2 ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classi-

ques, dont les articles 19 et suivants ; 

Vu le courriel du 15 avril 2019 du Collège provincial du Brabant wallon relatif aux délais applicables 

aux appels à projets lancés suite à la publication des règlements provinciaux relatifs au subventionne-

ment des communes de la Province du Brabant wallon notamment pour des aménagements de sécuri-

sation des biens et des personnes ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 16 avril 2019 portant approbation de l’intro-

duction d’un formulaire de demande de subsides auprès de la Province du Brabant wallon pour la 

phase II du placement d’un système de contrôle d’accès sur les portes d’entrée des bâtiments dans les 

trois implantations de l’école communale ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 12 juin 2019 portant attribution du marché 

public de de fournitures relatif à la phase I du placement d’un système de contrôle d’accès sur les 

portes d’entrée des bâtiments scolaires dans les trois implantations de l’école communale ; 

Vu l’arrêté du 21 novembre 2019 du Collège provincial du Brabant wallon portant octroi à la Com-

mune de Walhain d’une subvention d’un montant maximal de 15.000 € pour le placement de nouvelles 

serrures sur les portes des bâtiments dans les trois implantations scolaires communales ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis rendu le 19 octobre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 15 octobre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que, suivant la délibération du 12 juin 2019 susvisée, un marché public de de fournitures 

relatif à la phase I du placement d’un système de contrôle d’accès sur les portes d’entrée des bâtiments 

scolaires dans les trois implantations de l’école communale a déjà été réalisé ; 

Considérant qu’au vu de l’actualité, il semblait en effet opportun de renforcer les contrôles d’accès 

dans les trois implantations de l’école communale afin d’empêcher l’intrusion de personnes mal inten-

tionnées ou qui ne sont tout simplement pas habilitées à y pénétrer sans raison valable ; 

Considérant que le placement d’un système de contrôle sur les portes extérieures des bâtiments 

scolaires permet ainsi de rassurer tant les parents d’élèves que les enseignants et les accueillants extra-

scolaires en gérant l’accessibilité des zones de façon sélective ou en restreignant les accès à certaines 

zones et/ou en enregistrant les déplacements entre les zones ; 

Considérant que ce contrôle d’accès a nécessité la mise en place d’un dispositif de lecteurs de badges 

sécurisés, adossés à des serrures résistantes et mécaniquement fiables et contrôlés dans son ensemble 

par un logiciel accessible et convivial ; 
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Considérant que chaque porte concernée a été équipée d’un système de ferme-porte assurant le main-

tien et la fermeture de celle-ci après le passage des occupants, tout en permettant une ouverture facile 

de l’intérieur en cas d’évacuation ;  

Considérant que ce contrôle d’accès doit maintenant être complété par la mise en place de parlophones 

et vidéophones, ainsi que par l’installation de boîtiers de mise à jour des badges et des serrures dans 

les trois implantations scolaires ; 

Considérant qu’il y a dès lors lieu de lancer un marché public de fournitures relatif à la phase II du 

placement d’un système de contrôle d’accès sur les portes d’entrée des bâtiments scolaires dans les 

trois implantations de l’école communale ; 

Considérant que le montant global de ce marché public est inférieur à 139.000 € htva et ne requiert 

donc pas que son mode de passation soit soumis à publicité ; 

Considérant que le montant global de ce marché public est inférieur à 30.000 € htva et qu’il est dès 

lors proposé de passer ce marché de faible montant par procédure simplifiée ; 

Considérant que le montant de ce marché public de fournitures à passer par procédure simplifiée est 

inférieur à 31.000 € htva et ne requiert donc pas que son attribution par le Collège communal soit 

soumise à la tutelle générale d’annulation de la Région wallonne ; 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 722/72451 du service extraordinaire du 

budget communal pour l’exercice 2020 ; 

Considérant que, suivant l’arrêté du 21 novembre 2019 du Collège provincial susvisé, ce projet est 

subsidié à hauteur de 15.000 € par la Province du Brabant wallon ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Art. 1er - Il est passé un marché public de fournitures relatif à la phase II du placement d’un système 

de contrôle d’accès sur les portes d’entrée des bâtiments scolaires dans les trois implantations de 

l’école communale. 

Art. 2 - A titre indicatif, le montant de ce marché est estimé à 20.630 € htva ou 24.962,30 € tvac. 

Art. 3 - Le marché public de faible montant visé à l’article 1er est passé par procédure simplifiée. 

Art. 4 - Le cahier spécial des charges n° 2020-007 est applicable à ce marché. 

Même séance (10ème objet) 

TRAVAUX : Marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour la création 

d’un parking à l’école de Perbais – Conditions et mode de passation – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1222-3 ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, spécialement l’article 92 ; 

Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics, 

notamment l’article 5, alinéa 2 ; 
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Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classi-

ques, dont les articles 19 et suivants ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 17 décembre 2012 portant approbation du 

projet d’acte relatif à un échange de terres entre une parcelle communale sise au lieu-dit Pré Deo en 

zone agricole et un terrain privé jouxtant l’implantation scolaire de Perbais ; 

Vu l’acte authentique relatif à cet échange de terres signé le 3 mai 2013 en l’étude du Notaire Frédéric 

Jentges ayant sa résidence à Wavre ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 9 novembre 2020 portant approbation de la 

liste des bureaux à consulter et fixant les dates d’envoi des invitations à soumissionner et de remise 

des offres dans le cadre d’un marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour la 

création d’un parking à l’école de Perbais ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis rendu le 18 novembre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 9 novembre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du 

Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que le stationnement des voitures à proximité de l’implantation scolaire de Perbais est  

un problème récurrent, tant pour les enseignants et les parents de l’école, que pour les riverains des 

voiries avoisinantes de la rue Cruchenère et de la Grand’rue ; 

Considérant que ces difficultés de stationnement posent de fréquents problèmes de mobilité et de sécu-

rité, tant pour les autres automobilistes que pour les piétons et cyclistes dont les élèves se rendant ou 

sortant de l’école ; 

Considérant que ces embarras se concentrent principalement lors des rentrées et sorties des classes, 

mais aussi lors de festivités scolaires ou lors d’occupation du réfectoire de l’école par des associations 

ou des particuliers pour des activités culturelles ou familiales ; 

Considérant par ailleurs que, par la signature de l’acte authentique susvisé, la Commune est devenue 

propriétaire d’un terrain situé Grand’rue, jouxtant l’implantation scolaire de Perbais, d’une contenance 

de 23a 20ca dans le cadre d’un échange de terres avec un terrain agricole de 1ha 43a 93ca, d’égale 

valeur, situé au lieu-dit Pré Deo sur Nil-Saint-Vincent ; 

Considérant que ce terrain enherbé est actuellement utilisé en extension de la cour de récréation située 

à l’arrière de l’école, tandis que sa partie basse à proximité immédiate de la Grand’rue constituerait 

une localisation idéale pour un parking d’environ 24 places, dont une place réservée aux personnes à 

mobilité réduite ; 

Considérant que la création d’un parking avec un accès direct vers l’école permettrait de désengorger 

les rues Cruchenère et Grand’rue et améliorerait ainsi la sécurité et la mobilité des enseignants, des 

parents, des élèves et des riverains, ainsi que des autres utilisateurs associatifs ou privés de cette infra-

structure scolaire ; 

Considérant qu’il y a dès lors lieu de lancer un marché public de services relatif à une mission d’auteur 

de projet pour la création d’un parking à l’école de Perbais ; 

Considérant que les bureaux d’étude consultés seront invités à remettre une offre de base avec un revê-

tement hydrocarboné, ainsi qu’une variante comprenant un mixte de revêtement hydrocarboné et de 

pavage drainant ; 

Considérant que le montant global de ce marché public est inférieur à 139.000 € htva et ne requiert 

donc pas que son mode de passation soit soumis à publicité ; 

Considérant que le montant global de ce marché public est inférieur à 30.000 € htva et qu’il est dès 

lors proposé de passer ce marché de faible montant par procédure simplifiée ; 

Considérant que le montant de ce marché public de services à passer par procédure simplifiée est 

inférieur à 31.000 € htva et ne requiert donc pas que son attribution par le Collège communal soit 

soumise à la tutelle générale d’annulation de la Région wallonne ; 



P a g e  21 | 38 

Considérant que les crédits appropriés sont inscrits à l’article 42102/73360 du service extraordinaire 

du budget communal pour l’exercice 2020 ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Art. 1er - Il est passé un marché public de services relatif à une mission d’auteur de projet pour la 

création d’un parking à l’école de Perbais. 

Art. 2 - A titre indicatif, le montant de ce marché est estimé à 17.531,25 € htva ou 21.212,81 € tvac. 

Art. 3 - Le marché public de faible montant visé à l’article 1er est passé par procédure simplifiée. 

Art. 4 - Le cahier spécial des charges n° 2020-015 est applicable à ce marché. 

Même séance (11ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Projet d’établissement des écoles communales de Walhain – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 24 juillet 1997 définissant les missions prioritaires de l’enseignement fondamental et 

de l’enseignement secondaire et organisant les structures propres à les atteindre ; 

Vu la circulaire n° 3469 du 18 février 2013 relative au projet d’établissement ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 16 juin 2014 portant approbation du nouveau 

projet d’établissement des écoles communales de Walhain ; 

Vu les procès-verbaux des réunions des 28 mai 2019 et 12 octobre 2020 du Conseil de Participation ; 

Considérant que le projet d’établissement est un document définissant les choix pédagogiques et les 

actions concrètes que l’équipe éducative entend mettre en œuvre pour réaliser les projets éducatif et 

pédagogique du pouvoir organisateur ; 

Considérant que le projet d’établissement doit être revu tous les trois ans sur proposition du Conseil de 

Participation en concertation avec l’ensemble des acteurs et partenaires qui le composent ; 

Considérant que les principaux objectifs de ce projet d’établissement sont de promouvoir la confiance 

en soi et le développement de chacun, d’assurer des chances égales d’émancipation sociale et de pré-

parer l’enfant à être un citoyen responsable ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le nouveau projet d’établissement des écoles communales de Walhain, ci-annexé. 

2° De transmettre copie de la présente délibération, ainsi que ledit projet d’établissement, au Minis-

tère de la Fédération Wallonie-Bruxelles.  

* * * 
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Projet d’établissement des écoles communales de Walhain 

Introduction 

Notre projet d’établissement conforme au Décret « Missions » de la Fédération Wallonie-Bruxelles 

exprime notre volonté de mettre tout en œuvre pour concrétiser les projets éducatif et pédagogique de 

notre Pouvoir Organisateur. 

Fruit d’une réflexion collective des enseignants des trois implantations, il définit nos objectifs et nos 

priorités pour les trois années à venir ainsi que ce que nous entendons réaliser pour y arriver. 

Il s’inscrit dans la continuité des actions entreprises ces dernières années et correspond à l’esprit et aux 

valeurs que nous voulons insuffler dans notre établissement. 

Promouvoir la confiance en soi et le développement de chacun 

Des conseils de classe et des tours de parole sont organisés régulièrement. Ceux-ci sont menés par 

l’enseignant dont le rôle est de favoriser la cohésion du groupe. C’est une occasion de chercher des 

solutions à des problèmes dans l’entraide, la solidarité et le respect. 

Nous insistons sur la responsabilisation des élèves par le biais d’activités quotidiennes comme par 

exemple la gestion du matériel mis à leur disposition et leur implication au sein de la classe. 

Nous proposons différents moyens pour faire évoluer les enfants dans le respect de chacun par la 

tolérance et la solidarité : prendre conscience de l’impact des préjugés et des stéréotypes sociaux. 

L’ASBL Carrefour J, les centres PSE et PMS interviennent de manière collective auprès des élèves 

dans la gestion des conflits et la prévention du harcèlement.  

Sur l’implantation de Perbais, un projet « émotions » a été mis en place. Formés par l’Université de la 

Paix, les enseignants ont construit des outils pour mieux gérer les émotions de chacun.  

Sur les implantations de Tourinnes et de Walhain, les classes maternelles mettent des enfants à 

l’honneur (« Enfant Star ») pour les laisser s’exprimer et se sentir valorisés. 

Assurer des chances égales d’émancipation sociale 

Nous développons l’aspect socio-culturel des enfants grâce à des visites, la venue d’intervenants exté-

rieurs, des voyages et d’autres activités ponctuelles comme des journées sportives ou récréatives.  

Nous nous efforçons d’accueillir les enfants en tant que personne unique dans le respect de leurs diffé-

rences : leurs forces, leurs faiblesses, leurs besoins, leur personnalité et leurs richesses.  

Nous favorisons les échanges entre les enfants en organisant des ateliers, des conseils de coopération 

et des travaux de groupes au sein de nos classes.  

Dans certaines classes, nous organisons des activités culturelles, des activités d’éveil ou artistiques au 

travers de projets interclasses.  

Nous offrons l’accès à différentes activités scolaires. Exemples : EVRAS (éducation à la vie relation-

nelle, affective et sexuelle) pour la 6ème année, Fancy-fair, chorales/marchés de Noël, Halloween, 

Saint-Nicolas, Carnaval, Pâques… 

La continuité 

Afin de permettre à l’enfant de poursuivre ses apprentissages sans rupture pénalisante entre la fin 

d’une année scolaire et la suivante, la pédagogie menée au sein de nos écoles assure la continuité au 

travers : 

• de la constitution d’un dossier personnel en fonction des besoins de l’enfant ; 

• de concertations entre les différents intervenants ; 

• de référentiels et outils au service de l’enfant ; 

• de l’harmonisation des méthodes et pratiques pédagogiques ; 

• d’une journée de « passage » dans l’année supérieure ; 
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• d’une journée d’information, en 6ème primaire, organisée par le PMS pour faciliter le passage 

vers le secondaire ; 

• d’activités menées en groupes verticaux. 

Préparer à être un citoyen responsable 

Pour préparer l’enfant à être l’adulte de demain, nos écoles encouragent chacun à devenir citoyen en 

proposant : 

• des cercles de médiation (Carrefour J…) ; 

• des activités en ateliers ; 

• des règles de vie pensées par et pour les enfants ; 

• des projets citoyens variés (récolte de vivres, Télévie, Cap 48,…) ; 

• des activités culturelles de sensibilisation (devoir de mémoire, 11 novembre…) ; 

• des journées citoyennes telles que Pro-vélo, Croix Rouge... ; 

• le tri quotidien des déchets, participation à des projets environnementaux (ramassage des 

déchets) ; 

• un cours de néerlandais depuis la 3ème maternelle ; 

• des visites à la bibliothèque. 

Les activités communes pour resserrer les liens entre les enfants 

Afin de développer les liens entre les enfants, au sein de nos écoles, nous organisons des classes de 

dépaysement, des projets culturels et historiques, des journées à thèmes (Halloween, Carnaval…), des 

journées sportives (cross inter-écoles, journées « Vise ta forme ») et des ateliers en verticalité. 

Afin d’assurer un lien entre les implantations : choix d’un thème annuel commun aux trois implan-

tations. 

L’alimentation saine et le développement durable 

Pour sensibiliser les enfants à une alimentation saine, nous bénéficions d’animations organisées par 

T.C.O. et nous promouvons l’eau et l’utilisation de gourdes dans les classes. 

Nous avons également la chance de profiter de repas bio. 

Dans les trois implantations, les collations saines encadrées sont favorisées en maternelle. 

La sensibilisation continue, en primaire à Walhain, par l’organisation d’un petit marché. Une fois par 

semaine, les enfants peuvent acheter une collation saine, faite maison dans la mesure du possible. 

Nous avons aussi la chance d’avoir des espaces permettant de créer des potagers. 

Nous sensibilisons les enfants au développement durable par des animations sur l’environnement : 

Défi Zéro Watt, Vent d’Houyet Académie, promotion de la biodiversité, création de Compost, partici-

pation à des journées à thèmes (Journée Gros Pull, journée tous à l’eau,…),… 

Le numérique 

Nous avons comme projet de développer le numérique dans nos écoles en rentrant notamment notre 

candidature à l’appel à projet Ecole Numérique. L’équipe est en réflexion sur la mise en place pratique 

de l’hybridation. 

Le but poursuivi est de promouvoir les usages du numérique, mais aussi de favoriser l’acquisition des 

compétences spécifiques à celui-ci, tant au niveau des élèves que du corps enseignant. 

Nous favorisons la communication numérique via une application de messagerie électronique. 

Année complémentaire  

Nous respectons au mieux le rythme de chaque enfant. Les difficultés de chacun sont prises en compte 

avec un maximum de professionnalisme. 
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Un enfant peut exceptionnellement être amené à réaliser une année complémentaire au cours d’une 

étape. 

Cette décision se prend en réunion d’équipes pluridisciplinaires avec les parents et se base sur les 

différents avis des partenaires ainsi que sur le dossier de l’élève. 

Durant cette année complémentaire, des adaptations internes et/ou externes seront réfléchies et mises 

en place en fonction des besoins réels de l’enfant afin de l’aider, d’essayer de pallier à ses difficultés, 

de rétablir la confiance en lui et son bien-être. 

Intégration 

L’équipe éducative et le Pouvoir Organisateur sont sensibles à la différence. 

Nous accueillons au sein de nos écoles des enfants à besoins spécifiques dans le cadre de projets 

d’intégration. 

Ces projets, menés en étroite collaboration avec l’enseignement spécialisé, se font, au cas par cas, en 

fonction des réalités de chaque classe pour les rendre le plus bénéfique possible. 

L’évaluation de la « faisabilité » de chaque projet se fait en équipe en tenant compte des besoins de 

l’enfant au moment de la demande. 

Plusieurs évaluations du projet ont lieu, par année scolaire, en équipes pluridisciplinaires et en 

présence des parents. Ces moments d’échanges permettent notamment d’adapter le fonctionnement 

autant par l’école que par les parents en pensant, par exemple, à la mise en place d’aménagements 

raisonnables. 

Afin de retirer tout le bénéfice de ces intégrations, une collaboration étroite basée sur l’écoute, 

l’entraide et la confiance de tous les partenaires est essentielle. 

Conclusion  

Ce document représente une intention que nous nous engageons à essayer de concrétiser. 

En choisissant ces lignes directrices, notre objectif est de les faire aboutir. 

Bien-sûr, celles-ci devront être confrontées aux réalités de terrain et aux moyens disponibles pour les 

mettre en œuvre. 

Nous nous engageons donc à procéder à l’évaluation de notre projet et à l’adapter au besoin. 

Notre projet d’établissement est guidé par des valeurs essentielles à nos yeux comme la recherche de 

l’épanouissement de nos élèves, la confiance en eux, la tolérance, le respect des autres, l’entraide, la 

solidarité, mais aussi le sens de l’effort et du travail et, toujours, susciter leur curiosité intellectuelle. 

Même séance (12ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Adhésion de la Commune de Walhain à l’accord-cadre de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles relatif à une centrale de marché public de fournitures pour l’achat de livres 

et d’autres ressources médiatiques destinés aux écoles communales et aux bibliothèques publi-

ques durant la période 2021-2025 – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L-1222-6, § 1er, alinéa 1er, 

et L-3122-2, 4°, d) ; 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de 

marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services ; 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment les articles 2, 6°, 7° et 47 ; 
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Vu l’arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d’exécution des marchés publics ; 

Vu l’arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classi-

ques ; 

Vu la circulaire ministérielle du 13 juillet 2006 relative aux relations contractuelles entre deux 

pouvoirs adjudicateurs ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 29 avril 2019 portant adhésion de la Com-

mune à l’accord-cadre de la Fédération Wallonie-Bruxelles relatif à une centrale de marché public de 

fournitures pour l’achat de livres et d’autres ressources médiatiques destinés aux écoles communales 

et aux bibliothèques publiques ; 

Vu le courrier ministériel du 19 juin 2019 rendant pleinement exécutoire la délibération du Conseil 

communal du 29 avril 2019 susvisée ; 

Vu le courrier ministériel du 16 octobre 2020 proposant l’adhésion des communes à un nouvel accord-

cadre relatif à une centrale de marché public de fournitures pour l’achat de livres et d’autres ressources 

médiatiques destinés aux écoles communales et aux bibliothèques publiques ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 26 octobre 2020 portant manifestation d’inté-

rêt pour rallier l’accord-cadre de la Fédération Wallonie-Bruxelles relatif à une centrale de marché 

public de fournitures pour l’achat de livres et d’autres ressources médiatiques destinés aux écoles com-

munales et aux bibliothèques publiques 

Considérant que la Fédération Wallonie-Bruxelles s’apprête à lancer un nouvel accord-cadre sous 

forme de centrale de marché consistant en l’achat de livres et d’autres ressources médiatiques destinés 

aux écoles et aux bibliothèques publiques pour la période 2021-2025 ; 

Considérant que par son courrier 16 octobre 2020 susvisé, la Fédération Wallonie-Bruxelles propose 

aux institutions publiques d’adhérer à cette centrale d’achat pour l’acquisition de livres et autres 

ressources médiatiques ; 

Considérant que le recours à cette centrale de marché n’entraîne aucune charge financière, ni obliga-

tion d’y recourir, mais permet à la Commune de réaliser des économies d’échelle et de simplifier les 

procédures administratives pour couvrir les besoins des écoles communales en la matière ; 

Considérant que l’article 47, § 2, de la loi du 17 juin 2016 susvisée stipule en effet qu’un pouvoir 

adjudicateur qui recourt à une centrale d’achat est dispensé d’organiser lui-même une procédure de 

passation ; 

Considérant qu’il convient dès lors d’adhérer à l’accord-cadre de la Fédération Wallonie-Bruxelles en 

vue d’acquérir des livres et autres ressources médiatiques destinés aux écoles communales et aux 

bibliothèques publiques ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Enseignement ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’adhérer à l’accord-cadre de la Fédération Wallonie-Bruxelles relatif à une centrale de marché 

public de fournitures pour l’achat de livres et d’autres ressources médiatiques destinés aux écoles 

communales et aux bibliothèques publiques pour la période 2021-2025.  

2° De charger le Collège communal de l’exécution de la présente délibération. 

3° De transmettre copie de la présente délibération à l’autorité de tutelle dans les 15 jours de son 

adoption, accompagnée des pièces justificatives requises, ainsi qu’au Ministère de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles pour confirmation de la manifestation d’intérêt. 
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Même séance (13ème objet) 

EXTRASCOLAIRE : Programme de Coordination Locale pour l’Enfance 2021-2026 de la Com-

mune de Walhain – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu le décret du 17 juillet 2002 portant réforme de l’Office de la Naissance et de l’Enfance ; 

Vu le décret du 3 juillet 2003 relatif à la coordination de l’accueil des enfants durant leur temps libre 

et au soutien de l’accueil extrascolaire, appelé couramment décret ATL ; 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2003 du Gouvernement de la Communauté française fixant le code de 

qualité de l’accueil ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 23 novembre 2015 portant approbation du 

Programme de Coordination Locale pour l’Enfance 2016-2021 de la Commune de Walhain ; 

Vu le procès-verbal de la séance du 20 octobre 2020 de la Commission Communale de l’Accueil ; 

Considérant qu’en application de l’article 15 du décret du 3 juillet 2003 susvisé, le programme de 

Coordination Locale pour l’Enfance (programme CLE en abrégé) comprend une partie générale conte-

nant les informations globales et communes aux différents opérateurs et une partie annexe qui présente 

les données propres à chaque opérateur d’accueil ; 

Considérant que l’actuel programme CLE 2016-2021 avait reçu son agrément à partir du 1er janvier 

2016 et que le nouveau programme CLE 2021-2026 doit donc être transmis à la Commission d’agré-

ment de l’ONE avant le 31 décembre 2020 ; 

Considérant qu’en vertu de l’article 9 du même décret, ce nouveau programme CLE 2021-2026 a été 

approuvé par la Commission Communale de l’Accueil réunie le 20 octobre 2020 avant d’être soumis 

au Conseil communal ; 

Considérant que ce programme CLE 2021-2026 présente les candidatures de l’Ecole de la Commu-

nauté française de Nil-Saint-Vincent et de l’Administration communale de Walhain au renouvellement 

de leur agrément en qualité d’opérateurs d’accueil subventionnés pour les 5 prochaines années ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Accueil extrascolaire ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver le Programme de Coordination Locale pour l’Enfance 2021-2026 de la Commune  

de Walhain. 

2° De transmettre copie de la présente délibération à la Commission d’agrément de l’Office de la 

Naissance et de l’Enfance dans le mois de son approbation, accompagnée dudit Programme de 

Coordination Locale pour l’Enfance. 
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Même séance (14ème objet) 

EXTRASCOLAIRE : Convention entre la Commune de Walhain et l’Asbl Carrefour Régional 

et Communautaire de la Citoyenneté et de la Démocratie (Creccide) relative à un accompagne-

ment méthodologique auprès du Conseil communal des Enfants pour les années 2021 à 2023 – 

Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L1122-30 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 11 mars 2019 portant approbation de la 

déclaration de politique communale pour la mandature 2018-2024 ; 

Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 24 juin 2019 portant approbation de la 

convention entre la Commune et l’Asbl Carrefour Régional et Communautaire de la Citoyenneté et de 

la Démocratie (Creccide) relative à la mise en place et au suivi d’un Conseil communal des Enfants ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 28 octobre 2019 portant désignation de  

M. Michel Bero, Président du Conseil consultatif de la Culture, en qualité d’Animateur-coordinateur 

du Conseil communal des Enfants pour un mandat de 3 ans renouvelable ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 14 septembre 2020 décidant de lancer un 

appel à candidatures suite à la demande de l’animateur-coordinateur du Conseil communal des Enfants 

sollicitant son remplacement pour des raisons de santé ; 

Vu l’appel à candidatures publié dans les médias communaux du 30 septembre au 16 octobre 2020 ; 

Vu le courriel du 2 octobre 2020 de Mme Julie Pire, rue de la Campagnette 8 à 1457 Walhain, portant 

sa candidature à la fonction d’animateur-coordinateur du Conseil communal des Enfants ; 

Vu le courrier du 20 octobre 2020 du Carrefour Régional et Communautaire de la Citoyenneté et de la 

Démocratie (Creccide) proposant un accompagnement méthodologique aux communes ayant mis en 

place un Conseil communal des Enfants ou des Jeunes ; 

Vu la délibération du Collège communal en sa séance du 26 octobre 2020 portant désignation de Mme 

Julie Pire en qualité d’Animatrice-coordinatrice du Conseil communal des Enfants ; 

Considérant que la déclaration de politique communale susvisée prévoit la création d’un Conseil 

communal des Enfants, afin de former les citoyens de demain aux principes de la démocratie et de les 

faire réfléchir sur des problèmes communaux et sur les solutions à y apporter ; 

Considérant qu’il est en effet nécessaire de rendre accessible aux enfants la compréhension d’une 

administration communale, de sensibiliser la jeunesse aux enjeux démocratiques de notre société et de 

susciter dès le plus jeune âge des comportements citoyens responsables et solidaires ; 

Considérant que le Conseil communal des Enfants a été installé le 3 février 2020 en ouverture de la 

séance du Conseil communal du même jour ; 

Considérant que ce Conseil communal des Enfants a été mis en place avec l’appui du Carrefour 

Régional et Communautaire de la Citoyenneté et de la Démocratie (Creccide) dans le cadre de la 

convention approuvée par la délibération du 24 juin 2019 susvisée ; 

Considérant que l’Animateur-coordinateur du Conseil communal des Enfants initialement désigné par 

la délibération du 28 octobre 2019 susvisée pour un mandat de 3 ans renouvelable a été remplacé à sa 

demande et que la nouvelle Animatrice coordinatrice désignée par la délibération du 26 octobre 2020 

susvisée achèvera le mandat de son prédécesseur ; 

Considérant que par son courrier du 20 octobre 2020 susvisé, l’Asbl Creccide propose de reconduire 

cette convention afin que la Commune continue de bénéficier de son accompagnement dans le suivi du 

Conseil communal des Enfants ; 
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Considérant que le Creccide constitue l’organe de référence dans le développement des structures de 

participation au sein des communes wallonnes dans la mesure où elle a acquis une forte expérience de 

plus de 15 ans dans ce domaine ;  

Considérant que la convention proposée par cette Asbl inclut la formation de l’animateur-coordinateur 

du Conseil communal des Enfants, ainsi que celle de tous les élèves du 3ème degré primaire au sein des 

écoles de la Commune ; 

Considérant qu’afin de pérenniser cet accompagnement sur plusieurs années, il est proposé d’étendre 

la durée de validité de cette convention à 3 ans ; 

Considérant que l’accompagnement dans le suivi d’un Conseil communal des Enfants est fourni par 

l’Asbl Creccide moyennant une affiliation dont le montant, de 300 € par an pour la Commune de 

Walhain, est déterminé en fonction du nombre d’habitants ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée de l’Accueil extrascolaire ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver la convention ci-annexée entre la Commune de Walhain et l’Asbl Carrefour Régio-

nal et Communautaire de la Citoyenneté et de la Démocratie (Creccide) relative à un accompa-

gnement méthodologique auprès du Conseil communal des Enfants pour les années 2021 à 2023. 

2° De prendre acte de la désignation de Mme Julie PIRE, préqualifiée, en qualité d’Animatrice-

coordinatrice du Conseil communal des Enfants. 

3° De transmettre copie de la présente délibération à l’Asbl précitée, accompagnée de ladite conven-

tion dûment signée en double exemplaires, ainsi qu’à l’Animatrice-coordinatrice susnommée 

pour lui servir de titre. 

* * * 

Convention de partenariat entre le Carrefour Régional et Communautaire de la Citoyenneté  

et de la Démocratie asbl et la Commune de WALHAIN pour les années 2021 à 2023 

Entre : La Commune de WALHAIN, Place communale 1 à 1457 Walhain 

Représentée par M. Xavier Dubois, Bourgmestre, et M. Christophe Legast, Directeur général 

Et : Le Carrefour Régional et Communautaire de Citoyenneté et de Démocratie Asbl,  

Rue de Stierlinsart 45 à 5070 Fosses-la-Ville,  

Représenté par Mme Evelyne Waonry, Directrice représentant le Conseil d’administration 

Il a été convenu ce qui suit : 

La Commune de WALHAIN s’engage à s’acquitter de l’affiliation d’un montant de 300 € par an au 

CRECCIDE Asbl dans le cadre du suivi du Conseil communal des enfants afin de bénéficier de l’offre 

de services ci annexée. Cette somme sera versée avant le 31 décembre qui précède chacune des années 

2021 à 2023. 

Le CRECCIDE s’engage à respecter l’offre de service ci-annexée pour toutes les activités menées par 

le CCE ou organisées par le CRECCIDE Asbl entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2023. 

La Commune de WALHAIN sera représentée au sein de l’Assemblée générale du CRECCIDE Asbl 

par Mme Isabelle VAN BAVEL-DE COCQ, Echevine de l’Accueil extrascolaire, rue de la Station 209 

à 1457 Walhain. 



P a g e  29 | 38 

Services gratuits assurés par l’affiliation au CRECCIDE Asbl 

Remarque préalable 

L’affiliation annuelle au CRECCIDE Asbl, dont le montant est calculé sur la base du nombre d’habi-

tants domiciliés dans votre commune, garantit la gratuité de TOUS nos services et ce, tant pour 

votre Conseil Communal d’Enfants que votre Conseil Communal de Jeunes (CCE/CCJ). 

Le paiement de l’affiliation ouvre le droit à la Commune de cotisante d’être représentée par un 

membre adhérant à l’Assemblée générale de l’ASBL. Pour ce faire, celle-ci doit compléter les 

coordonnées de son représentant dans la convention de partenariat et compléter la fiche UBO (+ copie 

de carte d’identité). Les documents doivent être renvoyés à l’attention du Conseil d’administration du 

CRECCIDE Asbl. 

L’offre de services ci-dessous s’élargit au gré des besoins rencontrés par les acteurs de terrain et des 

moyens à notre disposition. Dans cette optique, votre commune bénéficiera gratuitement de tout nou-

veau service non repris dans cette offre. 

1. Accès en priorité, et gratuitement, à notre expérience dans le cadre d’une éducation à une 

citoyenneté active et responsable à travers les Conseils Communaux d’Enfants et de Jeunes 

• Lors de votre première affiliation, vous recevez automatiquement nos outils déjà publiés. 

• Au moment de leur sortie, vous recevez automatiquement les nouveaux outils pédagogiques 

que nous produisons. 

• En exclusivité, des informations régulières vous sont envoyées par courriel concernant les 

appels à projets, concours, et projets que nous mettons sur pied ou dont nous sommes parte-

naires. 

• Le CRECCIDE Asbl vous propose également un suivi pédagogique dans le cadre de tous ces 

appels à projets, concours et projets. 

• Les réponses aux questions ponctuelles que vous vous posez, sur rendez-vous dans votre 

commune, par téléphone, ou par voie électronique ou postale. 

2. Pour les Conseils Communaux d’Enfants (CCE) : 

Au moment du lancement du Conseil : 

• Participation en qualité d’expert aux trois réunions préparatoires : 

➢ Avec le Collège communal ; 

➢ Avec l’Elu en charge du projet de création du CCE, ainsi qu’avec les directions des 

écoles sises sur le territoire communal, tous réseaux confondus ; 

➢ Avec l’Elu en charge du projet, ainsi qu’avec les directions des écoles sises sur le 

territoire communal, tous réseaux confondus, et les enseignants de ces établissements. 

• Présentation des expériences de participation des jeunes conseillers. 

• Formation en priorité des enfants de toutes les écoles de la commune (5ème et 6ème années) 

avec le module pédagogique « Je Connais Ma Commune » (lors de la première année de 

mise en place du CCE et ensuite mise à disposition d’un kit d’animation pour l’animateur et 

formation de celui-ci).1 

• Remise du carnet de communication à l’attention des enfants, des parents, des enseignants 

et des élus. 

 
1 L’accès aux animations JCMC est dépendant des disponibilités dans notre agenda. Il est donc important de 

réserver le plus tôt possible. 
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• Mise à disposition (et renouvellement nécessité par un changement de la loi communale) 

d’un dossier pédagogique « Je Connais Ma Commune » par école. 

• Formation de l’animateur/coordinateur du CCE dans les locaux du CRECCIDE Asbl (1 

jours, ainsi qu’une demi-journée dans la Commune afin de suivre la formation des enfants). 

• Mise à disposition d’un DVD reprenant l’ensemble du contenu de la formation de l’anima-

teur/coordinateur ainsi qu’un kit d’outils pédagogiques. 

• Mise à disposition de la Commune, pour une période de 15 jours renouvelable 1 fois, de 

l’exposition « Le petit citoyen illustré » et du dossier pédagogique l’accompagnant. 

• Accompagnement dans toutes les étapes constitutives du Conseil (information des enfants, 

organisation des élections, …). 

Dans la vie du Conseil : 

• Intervention en cas de difficultés rencontrées. 

• Soutien pédagogique (à la demande). 

• Participation d’un membre du CRECCIDE Asbl à la réunion de suivi du CCE (à la 

demande). 

• Visite d’un membre du CRECCIDE Asbl lors d’une séance du CCE (à la demande), avec 

rédaction d’un article sur notre site internet. 

• Evaluation de votre CCE par le biais d’une animation proposée par le CRECCIDE Asbl (à 

la demande). 

3. Pour les Conseils Communaux de Jeunes (CCJ) : 

Au moment du lancement du Conseil : 

• Accompagnement dans les différentes phases de création du CCJ. 

• Participation aux différentes réunions préparatoires. 

• Présentation des expériences de participation des jeunes conseillers. 

• Formation des futurs candidats par le biais d’une journée de rencontre, d’échange et d’acti-

vités autour de la participation des jeunes à la vie locale (à la demande). 

• Formation de l’animateur/coordinateur du Conseil Communal des Jeunes (1 jours sur notre 

site de Bambois). 

• Mise à disposition d’un DVD reprenant l’ensemble du contenu de la formation de l’anima-

teur/coordinateur ainsi qu’un kit d’outils pédagogiques. 

• Co-animation de la 1ère réunion du Conseil, en collaboration avec l’équipe d’animation (à la 

demande). 

Dans la vie du Conseil : 

• Intervention en cas de difficultés rencontrées. 

• Soutien pédagogique (à la demande). 

• Participation d’un membre du CRECCIDE Asbl à la réunion de suivi du CCJ (à la demande). 

• Visite d’un membre du CRECCIDE Asbl lors d’une séance du CCJ (à la demande), avec 

rédaction d’un article sur notre site internet. 

• A la demande, animations diverses en lien avec les activités du CCJ (définir les axes de 

travail du CCJ, la participation des jeunes à la vie locale, …). 
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• Evaluation de votre CCJ par le biais d’une animation proposée par le CRECCIDE Asbl (à la 

demande). 

4. Valorisation et dynamisation de votre Conseil Communal d’Enfants et/ou de Jeunes 

• Mise en relation avec d’autres CCE/CCJ. 

• Participation gratuite à la journée de formation continuée des Animatrices / Anima-

teurs des Conseils Communaux d’Enfants et de Jeunes. Pour une commune wallonne non 

affiliée, le montant de l’inscription à cette journée s’élève à 35 € / participant. 

• Participation gratuite2 au Rassemblement annuel des Conseils Communaux des 

Enfants (CCE). Pour une commune wallonne non affiliée, le montant de l’inscription à cette 

journée s’élève à 25 € / participant (enfants et accompagnants) 

• Participation gratuite2 au Rassemblement annuel des Conseils Communaux de Jeunes 

(CCJ). Pour une commune wallonne non affiliée, le montant de l’inscription à cette journée 

s’élève à 25 € / participant (enfants et accompagnants). 

• Participation gratuite de votre CCE/CCJ à toute autre activité organisée par le 

CRECCIDE Asbl. 

• Mise en valeur d’une action phare réalisée par votre Conseil Communal des Enfants 

et/ou de jeunes par l’édition d’une brochure annuelle reprenant les projets réalisés par ces 

structures de participation affiliées. Envoi d’un exemplaire papier par CCE/CCJ affilié et de 

la version électronique du même document. 

• Mise en valeur de vos actions par le biais des articles que nous rédigeons sur notre site 

internet. 

• Pour les Conseils Communaux de Jeunes : Dans le cadre des projets européens (Sémi-

naires, stages de formation, échanges de jeunes…) que nous organisons, ou dont nous som-

mes partenaires, les membres de la délégation belge seront choisis parmi les communes. 

Pour la Commune de Walhain : Pour le Conseil d’administration 

Le Directeur général Le Bourgmestre,  du CRECCIDE Asbl : 

Christophe LEGAST Xavier DUBOIS Evelyne WAONRY 

Même séance (15ème objet) 

CULTES : Fabrique d’Eglise Saint-Lambert – Modification budgétaire n° 1 sur l’exercice 2020 

– Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont l’article L3162-1, § 1er, 1° ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, dont les articles 1er et 2 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014 relative à la tutelle sur les actes des établissements 

chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

 
2 La participation aux rassemblements CCE et/ou CCJ des communes affiliées est effectivement gratuite. Cepen-

dant cet événement est limité en nombre de participants. Il est donc primordial de s’inscrire en respectant les 

obligations prévues (listing, droit à l’image et autorisation parentale…) le plus rapidement possible dès réception 

de l’invitation. 
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Vu la délibération du Conseil communal en sa séance du 2 septembre 2019 portant approbation du 

budget de la Fabrique d’Eglise Saint-Lambert pour l’exercice 2020 ; 

Vu la délibération du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Lambert en sa séance du 1er octobre 2020 

arrêtant la modification budgétaire n° 1 dudit établissement cultuel sur l’exercice 2020 ; 

Vu le courrier du 15 octobre 2020 de l’organe représentatif du culte relatif à la délibération susvisée 

du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Lambert ; 

Vu l’avis facultatif de la Directrice financière Carole Louis rendu le 19 octobre 2020 sur base du 

dossier qui lui a été transmis le 15 octobre 2020, conformément à l’article L1124-40, § 1er, 4°, du Code 

de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que la délibération susvisée du Conseil de la Fabrique d’Eglise Saint-Lambert est parve-

nue à l’Administration communale le 2 octobre 2020, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, et a été transmise simultanément à l’organe représentatif du 

culte concerné ; 

Considérant que le courrier du 15 octobre 2020 susvisé de l’organe représentatif du culte arrête les 

dépenses liées à la célébration du culte reprises dans le chapitre I de la modification budgétaire n° 1 de 

la Fabrique précitée pour l’exercice 2020 et approuve sans réserve le résultat strictement équilibré de 

l’exercice concerné ; 

Considérant qu’à compter de la réception de la décision susvisée de l’organe représentatif du culte, le 

délai de 40 jours imparti à la Commune pour statuer sur ce budget expire le 24 novembre 2020 ; 

Considérant que cette modification budgétaire réclame une intervention communale de 733,93 € au 

service ordinaire ; 

Considérant que ladite modification budgétaire répond au principe de sincérité budgétaire dans la 

mesure où les allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au 

cours de l’exercice 2020 et que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles 

d’être consommées au cours du même exercice ;  

Considérant que cette modification budgétaire est donc conforme à la loi et à l’intérêt général ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er – La modification budgétaire n° 1 de la Fabrique d’Eglise Saint-Lambert sur l’exercice 

2020, tel qu’arrêtée par le Conseil dudit établissement cultuel en sa séance du 1er octobre 2020, est 

approuvée. 

Article 2 - Suite à cette modification budgétaire, le budget de ladite Fabrique pour l’exercice 2020 

présente les résultats suivants : 

Recettes ordinaires totales 16.249,93 € 

- dont une intervention communale ordinaire de secours de : 733,93 € 

Recettes extraordinaires totales 3.071,17 € 

- dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 € 

- dont un excédent présumé de l’exercice courant de : 3.071,17 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.405,00 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 11.643,00 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 3.273,10 € 

- dont un déficit présumé de l’exercice courant de : 0,00 € 
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Recettes totales 19.321,10 € 

Dépenses totales 19.321,10 € 

Résultat budgétaire 0,00 € 

Article 3 - La présente délibération est publiée par voie d’affiche et est notifiée à la Fabrique d’Eglise 

précitée, ainsi qu’à l’organe représentatif du culte concerné. 

COMITE SECRET 

Même séance (16ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Octroi d’une mise en disponibilité à une institutrice maternelle définitive 

du 1er septembre 2020 au 31 août 2021 pour convenances personnelles – Approbation  

Même séance (17ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 19 octobre 2020 portant 

désignation d’un maître temporaire de natation du 14 octobre au 31 décembre 2020 à raison  

de 2 périodes par semaine à charge communale – Ratification  

Même séance (18ème objet) 

ENSEIGNEMENT : Délibération du Collège communal en sa séance du 9 novembre 2020 

portant désignation d’une institutrice primaire temporaire du 20 au 30 octobre 2020 en rempla-

cement d’une titulaire en congé de maladie – Ratification  

SEANCE PUBLIQUE 

Même séance (19ème objet) 

SECRETARIAT : Points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire de l’Inter-

communale IMIO le 9 décembre 2020 aux Isnes – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-24, alinéas 1er  

et 2, et L1523-12 tel que modifié par le décret du 19 juillet 2006 sur les intercommunales ; 

Vu le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu’au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des 

intercommunales (…) ou de tout autre organisme supra-local ayant pris la forme d’une société ou 

d’une association ; 

Vu l’affiliation de la Commune de Walhain à l’Intercommunale de Mutualisation en matière Informa-

tique et Organisationnelle (IMIO) ; 

Vu le courrier du 4 novembre 2020 de l’Intercommunale IMIO portant convocation de son Assemblée 

générale ordinaire pour le 9 décembre 2020 à 18h aux Isnes ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour de cette Assemblée générale ; 
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Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associée dans l’Intercommunale et 

qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à 

l’ordre du jour de l’Assemblée précitée ; 

Considérant que le courrier du 4 novembre 2020 convoque dès à présent une seconde Assemblée 

générale ordinaire pour le 16 décembre 2020 à 18h au cas où le quorum de présence ne serait pas 

atteint lors de l’Assemblée générale ordinaire du 9 décembre 2020 ; 

Considérant qu’en application de l’article 28 des statuts de l’Intercommunale, cette seconde Assem-

blée générale du 16 décembre 2020 pourra délibérer valablement sur les objets figurant à l’ordre du 

jour de l’Assemblée générale du 9 décembre 2020 sans quorum de présence requis ; 

Considérant en outre qu’en vertu du décret du 1er octobre 2020 susvisé, la présence physique des délé-

gués de la Commune à l’Assemblée générale n’est pas nécessaire, l’Intercommunale tenant compte de 

toutes les délibérations qui lui seront adressées pour l’expression des votes, ainsi que pour la compta-

bilisation des différents quorums de présence et de vote ; 

Vu l’urgence admise à l’unanimité des Membres présents ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Jean-Marie Gillet, chargé des Nouvelles technologies ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver comme suit les points suivants de l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire 

de l’Intercommunale IMIO du 9 décembre 2020 qui y nécessitent un vote : 

Assemblée générale ordinaire Voix pour Voix contre Abstention(s) 

1. Présentation des nouveaux produits et services ; 19 - - 

2. Point sur le plan stratégique 2020-2022 ; 19 - - 

3. Présentation du budget 2021 et approbation de 

la grille tarifaire 2021 ; 
19 - - 

4. Nomination au poste d’administrateur représen-

tant les communes. 
19 - - 

2° De charger ses délégués à cette Assemblée générale de se conformer à la volonté ainsi exprimée 

par le Conseil communal et de rapporter telles quelles ses décisions. 

3° De transmettre copie de la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

Même séance (20ème objet) 

SECRETARIAT : Points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire de l’Inter-

communale ISBW le 14 décembre 2020 par correspondance – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-24, alinéas 1er  

et 2, et L1523-12 tel que modifié par le décret du 19 juillet 2006 sur les intercommunales ; 

Vu le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu’au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des 

intercommunales (…) ou de tout autre organisme supra-local ayant pris la forme d’une société ou 

d’une association ; 
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Vu l’affiliation de la Commune de Walhain à l’Intercommunale sociale du Brabant wallon (ISBW) ; 

Vu le courriel du 10 novembre 2020 de l’Intercommunale ISBW portant convocation de son Assem-

blée générale ordinaire pour le 14 décembre 2020 en vote à distance par correspondance ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour de cette Assemblée générale ; 

Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale et 

qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à 

l’ordre du jour de l’Assemblée précitée ; 

Considérant cependant qu’en vertu du décret du 1er octobre 2020 susvisé, cette Assemblée générale se 

tiendra exclusivement par correspondance, l’Intercommunale tenant compte de toutes les délibérations 

qui lui seront adressées pour l’expression des votes, ainsi que pour la comptabilisation des différents 

quorums de présence et de vote ; 

Vu l’urgence admise à l’unanimité des Membres présents ; 

Entendu l’exposé de Mme l’Echevine Isabelle Van Bavel-De Cocq, chargée des Affaires sociales ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant aux majorités ci-dessous ; 

DECIDE : 

1° D’approuver comme suit les points suivants de l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire 

de l’Intercommunale ISBW du 14 décembre 2020 qui nécessitent un vote :  

Assemblée générale ordinaire Voix pour Voix contre Abstention(s) 

1. Prise d’acte d’une modification de la 

représentation communale ; 
19 - - 

2. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée 

générale du 3 septembre 2020 ; 
19 - - 

3. Démission du Conseil d’administration et dési-

gnation d’un administrateur 
19 - - 

4. Etat d’avancement du plan stratégique 2020-

2022 ; 
19 - - 

5. Adoption du budget 2021. 6 - 13 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

Sur le 5ème point de l’ordre du jour de cette Assemblée générale d’intercommunale : 

Ont voté pour : MM. Laurence SMETS ; Nicole THOMAS-SCHLEICH ; Isabelle DENEF-GOMAND ;  

Didier HAYET ; Francine KEKENBOSCH-VANLIERDE ; Jean-Paul DELFORGE. 

Se sont abstenus : MM. André LENGELE ; Agnès NAMUROIS ; Philippe MARTIN ; Jean-Marie GILLET ; 

Olivier PETRONIN ; Xavier DUBOIS ; Vincent EYLENBOSCH ; Isabelle VAN BAVEL-DE COCQ ;  

Serge-Francis SPRIMONT ; Mélanie HAUBRUGE ; Bernadette VANDENBOSCH ; Ria BREYNE ;  

Nadia LEMAIRE. 

Même séance (21ème objet) 

SECRETARIAT : Point porté à l’ordre du jour des Assemblées générales ordinaire de l’Inter-

communale IPFBW le 15 décembre 2020 à Louvain-la-Neuve – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 
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Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-24, alinéas 1er  

et 2, et L1523-12 tel que modifié par le décret du 19 juillet 2006 sur les intercommunales ; 

Vu le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu’au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des 

intercommunales (…) ou de tout autre organisme supra-local ayant pris la forme d’une société ou 

d’une association ; 

Vu l’affiliation de la Commune de Walhain à l’Intercommunale pure de financement du Brabant 

wallon (IPFBW) ; 

Vu le courrier du 12 novembre 2020 de l’Intercommunale IPFBW portant convocation de son Assem-

blée générale ordinaire pour le 15 décembre 2020 à 18h à Louvain-la-Neuve ; 

Vu le point porté à l’ordre du jour de cette Assemblée générale ; 

Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale et 

qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à 

l’ordre du jour de l’Assemblée précitée ; 

Considérant cependant qu’en vertu du décret du 1er octobre 2020 susvisé, la présence physique des 

délégués de la Commune à l’Assemblée générale est facultative, l’Intercommunale tenant compte de 

toutes les délibérations qui lui seront adressées pour l’expression des votes, ainsi que pour la compta-

bilisation des différents quorums de présence et de vote ; 

Vu l’urgence admise à l’unanimité des Membres présents ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé des Finances ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver comme suit le point suivant de l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire de 

l’Intercommunale IPFBW du 15 décembre 2020 qui nécessite un vote :  

Assemblée générale ordinaire Voix pour Voix contre Abstention(s) 

1. Evaluation annuelle du plan stratégique 2020-

2022. 
19 - - 

2° De ne pas se faire représenter par ses délégués à cette Assemblée générale et de transmettre copie 

de la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

Même séance (22ème objet) 

SECRETARIAT : Points portés à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire de l’Inter-

communale InBW le 16 décembre 2020 en vidéoconférence – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-24, alinéas 1er  

et 2, et L1523-12 tel que modifié par le décret du 19 juillet 2006 sur les intercommunales ; 

Vu le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu’au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des 

intercommunales (…) ou de tout autre organisme supra-local ayant pris la forme d’une société ou 

d’une association ; 
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Vu l’affiliation de la Commune de Walhain à l’Intercommunale InBW ; 

Vu le courrier du 9 novembre 2020 de l’Intercommunale InBW portant convocation de son Assem-

blée générale ordinaire pour le 16 décembre 2020 à 18h30 sous forme virtuelle ; 

Vu les points portés à l’ordre du jour de ces Assemblées générales ; 

Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’intercommunale et 

qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à 

l’ordre du jour des Assemblées précitées ; 

Considérant cependant qu’en vertu du décret du 1er octobre 2020 susvisé, cette Assemblée générale se 

tiendra en vidéoconférence, l’Intercommunale tenant compte de toutes les délibérations qui lui seront 

adressées pour l’expression des votes, ainsi que pour la comptabilisation des différents quorums de 

présence et de vote ; 

Vu l’urgence admise à l’unanimité des Membres présents ; 

Entendu l’exposé de M. le Bourgmestre Xavier Dubois, chargé du Développement durable ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ;  

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver comme suit les points suivants de l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire 

de l’Intercommunale InBW du 16 décembre 2020 qui nécessitent un vote :  

Assemblée générale ordinaire Voix pour Voix contre Abstention(s) 

1. Composition de l’Assemblée ; 19 - - 

2. Modification de la composition du Conseil 

d’administration ; 
19 - - 

3. Evaluation 2020 du Plan stratégique 2020-

2022 ; 
19 - - 

4. Association de Braine-le-Comte ; 19 - - 

5. Prise de participation dans Smart Energy  

Invest II ; 
19 - - 

6. Démarrage de la collecte P+MC ; 19 - - 

7. Question des associés au Conseil d’adminis-

tration ; 
19 - - 

8. Approbation du procès-verbal de la séance. 19 - - 

2° De transmettre copie de la présente délibération à l’intercommunale précitée. 

Même séance (23ème objet) 

SECRETARIAT : Point porté à l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire de 

l’Intercommunale ORES Assets le 17 décembre 2020 à Louvain-la-Neuve – Approbation  

Le Conseil communal en séance publique, 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, dont les articles L1122-24, alinéas 1er  

et 2, et L1523-12 tel que modifié par le décret du 19 juillet 2006 sur les intercommunales ; 
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Vu le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu’au 31 décembre 2020 la tenue des réunions des 

intercommunales (…) ou de tout autre organisme supra-local ayant pris la forme d’une société ou 

d’une association ; 

Vu l’affiliation de la Commune de Walhain à l’Intercommunale ORES Assets ; 

Vu le courrier du 13 novembre 2020 de l’Intercommunale ORES Assets portant convocation de son 

Assemblée générale pour le 17 décembre 2020 à 18h à Louvain-la-Neuve ; 

Vu le point porté à l’ordre du jour de cette Assemblée générale ; 

Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d’associé dans l’Intercommunale et 

qu’il importe dès lors que le Conseil communal exprime sa position à l’égard des points portés à 

l’ordre du jour de l’Assemblée précitée ; 

Considérant cependant qu’en vertu du décret du 1er octobre 2020 susvisé, la présence physique des 

délégués de la Commune à l’Assemblée générale est facultative, l’Intercommunale tenant compte de 

toutes les délibérations qui lui seront adressées pour l’expression des votes, ainsi que pour la compta-

bilisation des différents quorums de présence et de vote ; 

Vu l’urgence admise à l’unanimité des Membres présents ; 

Entendu l’exposé de M. l’Echevin Vincent Eylenbosch, chargé de l’Energie ;  

Sur proposition du Collège communal ; 

Après en avoir délibéré ; 

Statuant à l’unanimité des Membres présents ; 

DECIDE : 

1° D’approuver comme suit le point suivant de l’ordre du jour de l’Assemblée générale ordinaire de 

l’Intercommunale ORES Assets du 17 décembre 2020 qui nécessite un vote :  

Assemblée générale ordinaire Voix pour Voix contre Abstention(s) 

1. Evaluation annuelle du Plan stratégique. 19 - - 

2° De charger ses délégués à cette Assemblée générale de se conformer à la volonté ainsi exprimée 

par le Conseil communal et de rapporter telle quelle sa décision. 

3° De transmettre copie de la présente délibération à l’Intercommunale précitée. 

La séance est levée à 21h48. 

PAR LE CONSEIL, 

Le Secrétaire, Le Bourgmestre, 

 

 

 

Chr. LEGAST Xavier DUBOIS 

 


